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Résumé 

Le plan d’eau du site Ramsar de la zone humide des marais de la Macta (zone d’étude), situé dans le 

nord-ouest de l’Algérie en latitude 35°41'(N) et longitude 0°10'(O) reste une des plus intéressantes 

zones à étudier. Ce site est considéré comme zone humide d’importance internationale, inscrit en 

2001 dans la convention de Ramsar. Il occupe une position stratégique dans le pays. Il couvre une 

superficie de 45 000 ha (Ghodbani et al., 2013).  

L'approche méthodologique utilisée est basée sur l’application des outils d’investigations (SIG et 

télédétection). À l’aide du logiciel ArcGis 10.8, nous avons appliqué les méthodes de 

géoréférencement sur les documents cartographiques (cartes générales, sols, géologie et végétation), 

traitements de 21 images Sentinel-2 (classification + calcul d’indices spectraux) et une (01) image 

radar (Shuttle Radar Topography Mission (SRTM)) de 30 m de résolution, images Bing Microsoft et 

Google Earth. Sur le terrain, nous avons utilisé un GPS de marque Garmin pour repérer et localiser 

les échantillons afin de valider les résultats de la télédétection. 

Les méthodes SIG et télédétection ont permis de réaliser pour la zone d’étude une série de cartes 

topographiques et thématiques numériques, précises, actuelles, à jour et valides à hauteur de 96% de 

la réalité terrain.  

L'analyse des cartes montre que la zone d’étude repose sur un relief plat et elle couvre cinq (5) 

territoires d’occupation du sol (artificialisés, agricoles, forêts, terres humides et surfaces 

aquatiques). Les terres humides couvrent 919 ha soit 25% de la surface totale. Le suivi du cycle 

hydrologique montre que l’étendue d’eau observée sur le terrain entre le 13/03/2023 et 30/08/2023 

(6 mois) a subi une régression dans leurs niveaux et surfaces d’inondations. La surface en eau libre 

est passée de 181 ha en date du 13/03/2023 à 71 ha en 30/08/2023 ce qui correspond à une perte en 

surfaces d’eau de 110 ha en mois 6 mois, soit environ 18.5 ha/mois. Cela montre que la surface et la 

durée d'inondation ont été réduites à cause du changement climatique et la pression anthropique. 

Mots clés : Zone humide, marais de la Macta, Ramsar, SIG, télédétection, Mostaganem (Algérie 

nord-ouest).



 

Abstract 

The Macta marshes Ramsar site (study area), located in north-west Algeria in latitude (35°41'N) and 

longitude (0°10'W), remains one of the most interesting areas to study. The site is considered to be a 

wetland of international importance, and was included in the Ramsar Convention in 2001. It 

occupies a strategic position in the country. It covers an area of 45,000 ha. 

The methodological approach used is based on the application of investigative tools (GIS and 

remote sensing). Using ArcGis 10.8 software, we applied georeferencing methods to cartographic 

documents (general maps, soils, geology and vegetation), processing of 21 Sentinel-2 images 

(classification + calculation of spectral indices) and one (01) radar image (Shuttle Radar 

Topography Mission (SRTM)) of 30 m resolution, Bing Microsoft and Google Earth images. In the 

field, we used a Garmin GPS to locate the samples and validate the remote sensing results. 

Using GIS and remote sensing methods, we were able to produce a series of digital topographic and 

thematic maps for the study area that are accurate, up-to-date and valid to the extent of 96% of 

ground reality. 

Analysis of the maps shows that the study area lies on a flat topography and covers five (5) land-use 

areas (artificial, agricultural, forest, wetland and aquatic). Wetlands cover 919 ha, or 25% of the 

total surface area. Monitoring of the hydrological cycle shows that the extent of water observed in 

the field between 13/03/2023 and 30/08/2023 (6 months) has undergone a regression in flood levels 

and surfaces. The area of open water fell from 181 ha on 13/03/2023 to 71 ha on 30/08/2023, 

corresponding to a loss of 110 ha in 6 months, or around 18.5 ha/month. This shows that the surface 

area and duration of flooding have been reduced as a result of climate change and anthropogenic 

pressure. 

Keywords: Wetland, Macta Marsh, Ramsar, GIS, remote sensing, Mostaganem (Northwest 

Algeria). 

 

 

 

 

 

 

 



 

الى اللغة العربية ملخص  

)منطقة الدراسة(، الواقع في الشمال الغربي من الجزائر عند   لمنطقة المقطعيظل المسطح المائي لموقع رامسار للأراضي الرطبة  

' غربا(، أحد أكثر المسطحات المائية إثارة للاهتمام. مجالات للدراسة. ويعتبر  10° 0' شمالا( وخط الطول )41° 35خط العرض )

في اتفاقية رامسار. وتحتل موقعا استراتيجيا في   2001هذا الموقع من الأراضي الرطبة ذات الأهمية الدولية، وقد تم تسجيله عام  

 هكتار.  45000لبلاد. وتغطي مساحة ا

المعلومات الجغرافية   التحقيق )نظم  المنهجي المستخدم على تطبيق أدوات  المنهج  والاستشعار عن بعد(. باستخدام برنامج ويعتمد 

ArcGis 10.8 والغطاء والجيولوجيا  والتربة  العامة  )الخرائط  الخرائطية  الوثائق  على  الجغرافي  الإسناد  أساليب  بتطبيق  قمنا   ،

)  Sentinel-2صورة    21النباتي(، ومعالجة   رادارية واحدة  الطيفية( وصورة  المؤشرات   Shuttle)(  01)التصنيف + حساب 

Radar Topography Mission) (SRTM)  بدقة وصور    30(  الميدان، Google Earthو   Bing Microsoftمترًا  في   .

لتحديد العينات وتحديد موقعها من أجل التحقق من صحة نتائج   Garmin( من ماركة  GPSاستخدمنا نظام تحديد المواقع العالمي )

 الاستشعار عن بعد. 

ة من الخرائط الطبوغرافية والموضوعية الرقمية لمنطقة الدراسة، المعلومات الجغرافية والاستشعار عن بعد إنتاج سلسلأتاحت نظم 

 % من الواقع الأرضي. 96دقيقة وحديثة وحديثة وصالحة لنسبة 

( خمسة  وتغطي  مسطحة  تضاريس  على  مبنية  الدراسة  منطقة  أن  تبين  الخرائط  الأراضي 5وبتحليل  استخدامات  مناطق   )

الرطبة  )الاصطناعية   الأراضي  المائية(. تغطي  الرطبة والمسطحات  والغابات والأراضي  أو    919والزراعية  % من 25هكتارًا 

ال مساحة  بين  إجمالي  ميدانياً  المرصودة  المائية  المسطحات  أن  الهيدرولوجية  الدورة  رصد  ويبين   13/03/2023سطح. 

من    6)  30/08/2023و المفتوحة  المياه  مساحة  زادت  وأسطحها.  مناسيبها  في  تراجعاً  شهدت  في   181أشهر(  هكتارًا 

 6ي أشهر  هكتارًا ف  110فق مع خسارة في المسطح المائي قدرها  ، وهو ما يتوا30/08/2023هكتارًا في    71إلى    13/03/2023

حوالي   أو  وا  18.5أشهر،  المناخ  تغير  بسبب  انخفضت  قد  الفيضانات  ومدة  مساحة  أن  على  يدل  وهذا  شهرًا.   / لضغط هكتارًا 

 البشري.

المقطع، رامسار، نضم المعلومات الجغرافية، الاستشعار عن بعد، مستغانم )شمال غرب الجزائ  نطقة الراطبة ، مستنقعمال :المفتاحية  لكلماتا
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Introduction 

L'Algérie est riche en zones humides qui font partie des ressources les plus précieuses sur le plan de 

la diversité biologique et de la productivité naturelle. Aujourd'hui, nous savons qu'elles jouent un 

rôle important dans les processus vitaux, entretenant des cycles hydrologiques et accueillant une 

flore importante, des poissons et des oiseaux migrateurs (Boumezbeur, 2008).  

L’Algérie a ratifié cette convention le 11 décembre 1982 et a classé, à ce jour, 50 sites Ramsar 

d’importance internationale (Isenmann et Moali, 2001). Parmi les zones humides algériennes 

classées site Ramsar, nous citons les marais de la Macta qui constituent une zone humide naturelle 

d'importance primordiale, ils fournissent de nombreuses fonctions qui représentent un type de zone 

humide rare en Afrique du Nord en raison de la diversité des milieux qu’ils renferment et 

notamment les sansouïres qui rappellent les milieux de la Camargue en France (Atlas, 2004). Ce 

site est unique en Algérie de par la présence d’une diversité des groupements de salsolacées et 

abrite un nombre important d’oiseaux migrateurs, et de reptiles dont une tortue rare. C’est un lieu 

d’hivernage et de nidification pour les oiseaux. Ils jouent un rôle écologique, éducatif et scientifique 

importants (Chalabi, 1990). 

Le site de la Macta est parmi les 42 zones humides algériennes qui ont été identifiées et intégrées 

dans la liste mondiale des sites Ramsar. Ce classement intègre, avec des niveaux de protection 

différents, les quatre zones composant ce milieu : les zones de marais, les zones de végétation 

naturelle, les zones agricoles et les espaces artificialisés. La superficie totale intégrant les quatre 

secteurs est de 45 000 ha (Ghodbani et al., 2013). 

La Wilaya de Mostaganem compte à fin 2010 une population totale de 768 942 habts (339 hab/km2) 

(ANAT, 2011). La région de la Macta présente des potentialités économiques basées 

essentiellement sur l'agriculture et l'élevage. La zone agricole est la première région oléicole et 

agrumicole de l'Ouest algérien.  En 2009, une quantité de 3000 tonnes d'olives de table ont été 

exportées vers les autres régions d'Algérie. En parallèle, un cheptel d'environ 50 000 têtes d'ovins, 

détenu par une population nomade (environ 200 personnes) des régions du sud de l'Oranie, 

fréquente régulièrement la plaine de la Macta (DSA- Mostaganem, 2009).  

Dans notre présente étude nous allons élaborer pour le site de la Macta un inventaire écologique et 

une carte hydrologique portant le suivi saisonnier de la dynamique de l’eau de surface. Pour ce 

faire, nous avons adopté une approche méthodologique basée sur les outils de la géomatique (SIG et 

télédétection). Pour ce faire, nous avons scindé notre travail en deux grandes parties résumées 

comme suit : 

Dans la première partie, nous avons cité une synthèse bibliographique sur les caractéristiques 
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écologiques du site Ramsar de la zone humide des marais de la Macta. La synthèse porte aussi sur 

son historique de classement, sa localisation géographique, son inventaire écologique et son 

interaction avec les effets naturels (climat) et anthropiques (les riverains). 

Dans la seconde partie, nous avons appliqué une approche méthodologique moderne basée sur 

l'emploi des outils d'investigation de la haute technologie (SIG, GPS et télédétection spatiale) pour 

observer, cartographier l'occupation du sol et suivre le niveau d'inondation.  

Dans la troisième partie, nous avons discuté et comparé les résultats avec ceux d’autres obtenus par 

la géomatique sur des sites similaires. A la fin, nous avons clôturé notre étude par une conclusion 

générale et quelques recommandations jugées utiles à la gestion et l’aménagement du site Ramsar 

de la zone humide des marais de la Macta dans sa partie Est appartenant à la wilaya de 

Mostaganem. 
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1 Chapitre 1 : Synthèse bibliographique 

1.1 Définition des zones humides 

Les zones humides sont des écosystèmes très complexes, vulnérables, et dont le fonctionnement 

n'est cependant pas encore bien connu ni bien compris. Ces milieux, malgré les énormes services 

écologiques et économiques qu’on leur reconnaît, n’échappent malheureusement pas à une 

dynamique de destruction sans pareille qui remet en cause l’existence d’un nombre élevé d’espèces 

floristiques et faunistiques (DGF, 2004). 

1.2 Historique des zones humides  

Le terme « zones humides » est apparu en France à la fin des années 1960, introduit par les 

scientifiques et protecteurs de la nature ; cette expression est une traduction du mot « wetland » 

utilisé aux Etats unis (USA) depuis le 17ème siècle. 

Cette expression désigne différents milieux regroupés selon la présence d'eau douce, salée ou 

saumâtre et sa faible profondeur, ce sont des marais, marécages, estuaires, lagunes, étangs, 

tourbières…  

Selon le dictionnaire (essentiel d’écologie), les zones humides sont « tous les milieux où le plan 

d'eau se situe au niveau de la surface du sol ou à proximité ». Ils se trouvent ainsi saturés d'eau de 

façon permanente ou temporaire par des eaux courantes ou stagnantes, douces, saumâtres ou salées. 

Il s'y développée une végétation adaptée à un engorgement plus ou moins permanent 

(Touffet,1982). 

Dans les zones humides, on trouve les zones halophiles et saumâtres, les marais arrière-littoraux, les 

marais continentaux, les tourbières, les bordures d'étangs et les berges des eaux courantes, les 

prairies, landes et bois humides établis sur des sols hydro morphes.  

A cette définition s'ajoute une liste d'écosystèmes plus ou moins communs appartenant aux zones 

humides, ce sont « marais, marécages, fondrières, fagnes, pannes, roselières, tourbières, prairies 

humides, marais agricoles, landes et bois marécageux, forêts alluviales et ripisylves marécageuses, 

mares y compris les temporaires, étangs, bras-morts, grèves à émersion saisonnière, vasières, 

lagunes, prés-salés, marais salicoles, rizières, mangroves, …etc. Elles se trouvent en lisière de 

source, de ruisseaux, de fleuves, de lacs, en bordure de mer, de baies et d'estuaires, dans les deltas, 

dans les dépressions de vallée ou dans les zones de suintements à flanc de collines » (Barnaud, 

1991). 

1.3 Classement des zones humides 

1.3.1 Cadre juridique international de la convention Ramsar 
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La convention de Ramsar sur les zones humides dans le monde est un traité intergouvernemental 

adopté en date du 02 février 1971 dans la ville Iranienne nommée Ramsar, elle est située sur les 

bords de la mer Caspienne. Il s'agit du premier traité mondial moderne sur la conservation et 

l'utilisation rationnelle des ressources naturelles (FAO, 1971). 

Les zones humides sont selon cette convention de Ramsar « des étendues de marais, de fagnes, des              

tourbières ou d’eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, où l’eau est stagnante 

ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des étendues d’eaux marines dont la profondeur à 

marée basse n’excède pas six mètres ». L’article 2.1 de ladite convention rajoute que les zones 

humides pourront inclure des zones de rives ou de côtes adjacentes à la zone humide et des îles ou 

des étendues d’eau marine d’une profondeur supérieure à six mètres à marée basse, entourées par la 

zone. La convention ajoute à cette définition de type juridique une longue liste d’écosystèmes et de 

milieux créés par l’homme concernés par cette convention (Chalabi, 1990). 

1.3.2 Cadre juridique international des zones humides 

Cette convention a trait à la conservation des zones humides d'importance internationale         

particulièrement comme habitats des oiseaux d'eau et résulte de trois projets élaborés par l'union 

internationale de la conservation de la nature (UICN, 1971) : 

1. Le projet Mar pour la conservation des marais, 

2. Le projet Aqua pour la conservation des lacs et des rivières, 

3. Le projet Telma pour la conservation des tourbières. 

Cette convention, un véritable instrument juridique, est le cadre légal de protection internationale 

des zones humides surtout celle inscrites à la liste de la dit convention (Cherouana, 1996). 

L'actuelle classification adoptée par la convention Ramsar couvre les types des zones humides du 

monde entier. Elle est basée sur la classification développée aux États-Unis (Cowardin et al., 1979).  

1.3.3 Classification des types des zones humides 

Ramsar (2013), a définit des catégories permettant d’identifier rapidement les principaux habitats 

des zones humides. Parmi les 42 sites Ramsar des zones humides Algériennes, nous citons 20 zones 

humides « continentales », 12 zones humides « marines/côtières » et 10 zones humides « 

artificielles ». Les trois grandes catégories de zones humides sont composées comme suit :  

1. Zones humides continentales ; elles abritent ceux qui suivent : 

a. Deltas intérieurs permanents, 

b. Rivières/cours d’eau/ruisseaux permanents ; y compris cascades, 
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c. Rivières/cours d’eau/ruisseaux saisonniers/intermittents/irréguliers, 

d. Lacs d’eau douce permanents (plus de 8 hectares) ; y compris grands lacs de méandres, 

e. Lacs d’eau douce saisonniers/intermittents (plus de 8 hectares : y compris lacs des Plaines 

d’inondation), 

f.    Lacs salés/saumâtres/alcalins permanents, 

g. Lacs salés et étendues/saumâtres/alcalins saisonniers/intermittents, 

h. Mares/marais salins/saumâtres/alcalins permanents, 

i.    Mares/marais salins/saumâtres/alcalins saisonniers/intermittents, 

j.    Mares/marais d’eau douce permanents ; étangs (moins de 8 hectares), marais et marécages 

sur sols inorganiques ; avec végétation émergente détrempée durant la majeure partie de la 

saison de croissance au moins, 

k. Mares/marais d’eau douce saisonniers/intermittents sur sols inorganiques ; y compris 

fondrières, marmites torrentielles, prairies inondées saisonnièrement, marais à laîches, 

l.    Tourbières non boisées : y compris tourbières ouvertes ou couvertes de buissons, 

marécages, fagnes, 

m. Zones humides alpines ; y compris prairies alpines, eaux temporaires de la fonte des neiges,  

n. Zones humides de toundra ; y compris mares de la toundra, eaux temporaires de la fonte des 

neiges, 

o. Zones humides dominées par des buissons ; marécages à buissons, marécages d’eau douce 

dominés par des buissons, saulaies, aulnaies ; sur sols inorganiques, 

p. Zones humides d’eau douce dominées par des arbres : y compris forêts marécageuses d’eau 

douce, forêts saisonnièrement inondées, marais boisés ; sur sols inorganiques, 

q. Tourbières boisées ; forêts marécageuses sur tourbière, 

r.     Sources d’eau douce ; Oasis, 

s. Zones humides géothermiques. 

2. Zones humides marines/côtières ; elles contiennent ceux qui suivent : 

a. Eaux marines peu profondes et permanentes ; dans la plupart des cas d’une profondeur 

inférieure à six mètres à marée basse ; y compris baies marines et détroits, 

b. Lits marins aquatiques subtidaux : y compris lits de varech, herbiers marins, prairies marines 
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tropicales, 

c. Récifs coralliens, 

d. Rivages marins rocheux ; y compris îles rocheuses, falaises marines, 

e. Rivages de sable fin, grossier ou de galets ; y compris bancs et langues de sable, îlots 

sableux, systèmes dunaires et dépressions intradurales humides, 

f.    Eaux d’estuaires ; eaux permanentes des estuaires et systèmes deltaïques estuariens, 

g. Vasières ; bancs de sable ou de terre salée intertidaux, 

h. marais intertidaux ; y compris prés salés, schorres, marais salés levés, marais cotidaux 

saumâtres et d’eau douce, 

i.     Zones humides boisées intertidales ; y compris marécages à mangroves, marécages à 

Palmiers nipa et forêts marécageuses cotidales d’eau douce, 

j.    Lagunes côtières saumâtres/salées ; y compris lagunes saumâtres à salées reliées à la mer 

par un chenal relativement étroit au moins, 

k. Lagunes côtières d’eau douce ; y compris lagunes deltaïques d’eau douce. 

3. Zones humides artificielles ; elles comprennent ceux qui suivent :  

a. Étangs d’aquaculture (p. ex. poissons, crevettes), 

b. Étangs ; y compris étangs agricoles, étangs pour le bétail, petits réservoirs ; (généralement 

moins de 8 hectares), 

c. Terres irriguées ; y compris canaux d’irrigation et rizières, 

d. Terres agricoles saisonnièrement inondées, 

e. Sites d’exploitation du sel ; marais salants, salines, etc., 

f.    Zones de stockage de l’eau : réservoirs/barrages/retenues de barrages/retenues d’eau 

(généralement plus de 8 hectares), 

g. Excavations ; gravières/ballastières/glaisières ; sablières, puits de mine, 

h. Sites de traitement des eaux usées ; y compris champs d’épandage, étangs de sédimentation, 

bassins d’oxydation, etc., 

i.    Canaux et fossés de drainage, rigoles, 

j.    ZK(c) Systèmes karstiques et autres systèmes hydrologiques souterrains, artificiels. 

Les zones humides continentales et marines/côtières sont caractérisées et codifiés dans le Tab. 1 
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suivant :  

Tab. 1 : Caractéristiques des zones humides selon la classification Ramsar (d'après Ramsar, 2007). 

Zones humides marines / côtières Code 

 

Eau salée 

 

Permanente 

Moins de 6 m de profondeur 

 

 

 

A 

  Végétation submergée B 

 Récifs coralliens C 

    Rivage  Rocheux D 

Sable fin. Grossier ou galets E 

Eau salée ou 

saumâtre 

Étendue intertidale Vasière, banc de sable ou terre salée G 

marais H 

Zone boisée I 

Lagunes J 

Eaux estuariennes F 

Eau salée 

saumâtre ou 

douce 

Souterraine Zk(a) 

Eau douce Lagunes K 

Zones humides continentales 

 

 

 

 

 

Eau douce 

 

 

Eau courante 

 

Permanente 

Rivières d'eau,  

Ruisseaux. 

M 

Deltas L 

Sources, oasis Y 

Saisonnière, intermittent 

 

Rivières, Cours, 

ruisseaux 

 

N 

 

 

Lacs et mares 

Permanents >8ha 0 

<8ha Tp 

Saisonniers/intermittents >8ha P 

<8ha Ts 

marais sur sols 

inorganiques 

Permanents Dominés par 

plantes  

herbacées 

Tp 

 
Permanents/Saisonniers/  

Intermittents  

Dominés par des  

buissons 

W 

 
Saisonniers/intermittents 

 

Dominés par des  

arbres 

Xf 

Dominés par 

plantes 

herbacées 

Ts 

 
marais sur sols 

tourbeux 

Permanents      Non boisés U 

Boisés Xp 

marais sur sols 

inorganiques où 

tourbeux 

Haute altitude (alpins) Va 

Toundra Vt 

 
Eau salée, 

saumâtre ou 

alcaline 

Lacs  Permanents 

Saisonniers/intermittents 

0 

R 
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L'Algérie adhère également à la convention africaine sur la convention de la nature adoptée en 

Algérie le 15 septembre 1988 (Anonyme, 1993). Selon cette convention, les parties contractantes 

sont conscientes que le sol, l'eau, la flore et la faune constituent un capital essentiel méritant une 

protection. 

1.4 Caractéristiques générales des zones humides 

En général, les milieux humides se composent de trois parties, la première comprend des terres 

hautes, soit des zones sèches qui abritent des arbres, des plantes herbacées et de nombreux autres 

types de végétation. La deuxième partie est constituée d’une bande riveraine, il s’agit d’une lisière 

de terre et de végétation entre les terres hautes et les zones d’eau de faible profondeur. La troisième 

partie d’un milieu humide est la zone aquatique, celle-ci peut être profonde et comporter une grande 

superficie d’eau libre, ou elle peut être peu profonde, sans aucune étendue d’eau libre, on y trouve 

des joncs, des carex et une grande variété de plantes aquatiques (Anonyme, 2007). 

Les milieux humides font partie d’un bassin versant, qui est l’ensemble d’un territoire drainé par un 

cours d’eau et ses affluents. Ces derniers sont de vastes systèmes hydrologiques au sein desquels 

l’eau s’écoule vers une même rivière, un même lac ou un même océan (Anonyme, 2007). 

 

Fig. 1: Composition d’une zone humide (Mathieu, 2006). 

Le régime hydrique (inondation ou saturation), végétation humide et la forme de l'eau du sol sont 

les trois caractéristiques de base des zones humides.  

1.4.1 Régime hydrique des zones humides 

1.4.1.1 Apports d’eau dans les zones humides 

On peut citer trois types principaux d’alimentation en eau des zones humides. Ils sont résumés 
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comme suit : 

a. Les précipitations ; contribueront d’une façon plus ou moins importante à son alimentation 

hydrique. Pour certains milieux particuliers les précipitations sont l’unique apport d’eau de 

la zone humide, peuvent alimenter les zones humides de façon directe. Selon le type de zone 

humide et sa situation géographique. 

b. Les eaux de surface ; une source d’alimentation pour de nombreuses zones humides. Elles 

peuvent provenir du ruissellement des précipitations arrivées sur un bassin versant et 

finissant leur trajet dans les secteurs topographiquement plus bas (cuvettes, dépressions, 

talwegs,  ..etc.). Elles peuvent être apportées par un cours d’eau qui se déverse directement 

dans la zone humide.  

c. Les écoulements souterrains : Il peut s’agir de l’eau mobile contenue dans l’épaisseur des 

sols des versants et qui s’accumule dans les points bas. Également de l’eau des nappes qui 

peut alimenter certaines zones humides soit en un point d’émergence précis (une source) soit 

sur des étendues plus vastes lorsque la nappe affleure. 

1.4.1.2 Critère Hydrologie 

En raison de l'importance du rôle de l'eau, sa présence en surface ou à une très faible profondeur 

dans le sol (à moins de 50 cm) est l'un des premiers paramètres ou critères à rechercher. La présence 

d'eau en surface ou la saturation du sol pendant plusieurs jours au cours de la saison de végétation, 

crée des conditions particulières d'anaérobiose au niveau du sol qui affectent le type de végétation 

qui se met en place ainsi que le développement du sol (Brooks et al.,1991).  

1.4.1.3 Critère Hydromorphie 

L’hydromorphie du sol, il permet d'avoir des indications sur l'histoire de la constitution ou des 

perturbations éventuelles qui ont affecté la zone humide. En effet, comme la tourbe ainsi, certaines 

zones humides très artificialisées par l'homme (drainage, endiguement…) et n'ayant plus de 

fonctionnement hydrologique et de végétation caractéristiques des zones humides conservent dans 

le sol les traces de l'hydromorphie. Le sol est donc un bon critère pour identifier les zones humides 

potentielles (Coulomb, 1992). 

1.4.2  Couverture végétale (la flore)  

La végétation est sans doute la composante de l'écosystème qui intègre le mieux les paramètres 

caractérisant les différentes zones humides. La végétation est un critère explicite de la loi du 1992 

sur l'eau. Cette loi considère qu'une zone est humide si " la végétation, quand elle existe, y est 

dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année " (Norberg, 1999). La 
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loi fait donc référence à trois notions qu'il est important de définir et expliciter : espèces 

hygrophiles, végétation et dominance (Lambert, 1996). 

1.4.2.1 Espèces hygrophiles 

Flahault (1901) montrait que les espèces caractéristiques des zones humides peuvent être réparties 

dans trois grands types de végétaux comme le montre le Tab. 2 suivant : 

Tab. 2 : Types de végétaux des zones humides (Zambettakis & Provost, 2009). 

Types de 
végétation  

Caractéristiques générales 

Les hydrophytes Ce sont des plantes strictement aquatiques qui 
développent la totalité de leur appareil végétatif 
dans l'eau ou à la surface. 

Flottantes (Lentilles d'eau) 

En surface (Nénuphars) 

Entre 2 eaux (Utriculaires) 

Submergées (Isoètes). 

Les hélophytes Des plantes qu'enracinées dans un sol 

submergé et qui développent un appareil 

végétatif aérien. Se rencontrent dans les plans 

d'eau peu profonds 

Comme les lagunes de plantes 

émergentes (Roseaux, Scirpes et 

Joncs lacustres, Massettes,). 

Les halophytes Ce sont les espèces végétales qui tolèrent le sel 

et qui se développent plutôt dans des eaux 

salées ou saumâtres (Salicornes, Soudes). 

 

 

Certaines espèces sont dominantes, soit parce qu'elles sont caractéristiques du paysage végétal par 

la taille, le nombre, la forme ou la durée des individus (espèces sociales) soit par l'action qu'elles 

exercent sur l'habitat en créant pour ainsi dire la station. 

1.5 Fonctions et rôles des zones humides 

L’agriculture intensive et les infrastructures de gestion de l’eau mises en place au milieu du 20ème 

siècle montrent aujourd’hui de graves signes de faiblesses qui montrent ainsi la faiblesse de nos 

connaissances des zones humides et les insuffisances des politiques de gestion de l’eau (Milano, 

2013). Les fonctions des zones humides sont donc nombreuses ; celles présentées ci-dessous sont 

les principales : 

✓ Productions agraires, 

✓ Maîtrise des crues et des inondations, 
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✓ Recharge des nappes phréatiques, 

✓ Epuration des eaux, 

✓ Réservoir de biodiversité. 

Les fonctions des zones humides se définissent par leurs rôles. Ces valeurs sont représentées par les 

bénéfices que ces fonctions apportent aux populations humaines. Parmi les rôles et fonctions nous 

citons ceux qui suivent : 

a. Renouvellement et écoulement des eaux souterraines, 

b. Régulation des eaux de crue, 

c. Soutien de la chaîne trophique, 

d. Habitat de la faune, 

e. Habitat de la flore, 

f. Captage des sédiments.         

1.6 Menaces sur les zones humides 

Bien que la perception des zones humides par nos sociétés se soit nettement améliorée au cours des 

dernières décennies et malgré la reconnaissance des fonctions et services rendus, la dégradation et 

la disparition des zones humides se poursuivent (Nunes et al., 2016). 

Actuellement, les causes les plus préoccupantes semblent être liées à la fois à l’urbanisation et au 

développement des infrastructures qui au-delà de la destruction directe des milieux naturels, 

provoquent une fragmentation des habitats, un mitage de l’espace, une rupture des continuités 

écologiques incompatibles avec le maintien de la faune, de la flore et de la fonctionnalité des zones 

humides. De plus, ces aménagements ou les perturbations qu’ils engendrent sont souvent des 

facteurs favorables pour l’installation et la dissémination d’espèces exotiques envahissantes 

(Guenni et al., 2005). 

Ce dernier phénomène, favorisé par le développement des échanges à l’échelle planétaire, est 

extrêmement préoccupant et certains experts estiment qu’il constitue la seconde cause de régression 

de la biodiversité dans le monde après la destruction directe des habitats. Les zones humides ne 

doivent pas être considérées comme des systèmes isolés. Leur fonctionnement, lié à la présence 

d’eau, implique des connexions complexes avec les milieux adjacents qui participent souvent à leur 

alimentation en eau (Zedler & Kercher, 2004).  

 De ce fait, elles peuvent être affectées par les travaux d’aménagement ou activités réalisés en 

dehors de leur strict périmètre. La prise en compte du fonctionnement hydrologique d’une zone 

humide est donc un paramètre fondamental qui devrait être étudié avant toute intervention. 

Moomaw et al (2018) montraient que les principales menaces qui pèsent sur la gestion durable des 
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zones humides sont résumées comme suit : 

a. Les mauvaises utilisations de terres, 

b. Les pollutions et l’impact des plantes aquatiques envahissantes, 

c. Le changement climatique.  

Le changement climatique est un facteur aggravant. Les données climatiques relevées dans la région 

du Maghreb durant le 20ème siècle indiquent un réchauffement durant ce siècle estimé à plus de 1°C 

avec une tendance accentuée durant les trente dernières années. Les modèles de circulation générale 

convergente pour estimer un réchauffement probable de la région de l’ordre de 2°C à 4°C durant le 

21ème siècle.  

Il ressort de notre étude bibliographique que partout dans le monde, les zones humides connaissent 

de graves difficultés. Leur étendue diminue, la qualité de l’eau se dégrade et elles sont soumises à 

une pression croissante (Kercher, 2004). Par chance, la planète présente encore de vastes réserves 

de zones humides, source de nombreux services écosystémiques. Le plan stratégique de la 

convention de Ramsar établie une feuille de route pour un nouvel avenir dans lequel la conservation 

et l’utilisation rationnelle de ces espaces permettrait d’enrayer et d’inverser cette détérioration et où 

les zones humides joueraient un rôle clé dans la réalisation des objectifs de développement durable.  

Autant que l'aspect scientifique, culturel et touristique, l'enjeu économique des zones humides est 

maintenant généralement reconnu. Pourtant, de nombreuses zones humides sont irrémédiablement 

perdues, d'avantage encore sont drainées pour satisfaire aux besoins de l'agriculture ou pour 

répondre à des programmes de développement. La présence de moustiques, vecteurs du paludisme 

en Méditerranée. Même les zones humides les plus isolées et jusqu'à présent épargnées sont 

aujourd'hui menacées (Skinner & Zalewski, 1995). 

Autrefois, on drainait généralement les terres pour les convertir à l'agriculture et en particulier pour 

cultiver des céréales telles que le blé sur ce qui n'était, jusque-là, que des pâturages saisonniers. En 

favorisant l'écoulement de l'eau, les drains abaissent et stabilisent le niveau de la nappe phréatique, 

augmentant ainsi la tranche de sol disponible pour la zone racinaire. Le drainage permet également 

d'éliminer les sels qui peuvent nuire aux cultures (Pearce & Crivelli, 1994). 

L'attrait exercé par le bassin méditerranéen se traduit par une augmentation rapide de la population 

résidente, ainsi que du nombre de visiteurs, tendance qui devrait encore s'accentuer au cours des 

décennies à venir (Bacha et al., 2005). 

L'eutrophisation est la principale menace de pollution dans la plupart des zones humides du 

pourtour méditerranéen. Elle se manifeste chaque fois que des eaux, douces ou salées, reçoit un 

apport excessif d'eaux usées ou d'engrais agricoles. La putréfaction des eaux usées est grande 
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consommatrice d'oxygène dissous. Les engrais quant à eux peuvent provoquer des proliférations 

d'algues qui gênent la circulation de l'eau et empêchent la lumière de pénétrer en profondeur (Bacha 

et al., 2005). 

La surpêche constitue un problème permanent dans les lagunes et lacs méditerranéens, la 

technologie en matière des captures progressent plus vite que les méthodes de gestion durable des 

ressources halieutiques. L'apparition des filets en nylon, légers et bon marché, a favorisé le 

développement de ce type de pêche. De même, l'utilisation d'une plus petite maille permet de 

capturer des poissons plus jeunes et grâce aux moteurs hors-bord il est possible d'accéder à tout 

secteur d'une lagune ou d'un lac (Bacha et al., 2005). 

On peut tour à tour soutenir que la chasse constitue l'une des utilisations les plus inoffensives et les 

plus rationnelles des zones humides et dès leur faune, ou que cette activité constitue une cause 

importante de dégradation de ces écosystèmes (Bacha et al., 2005). Recommandée à tort, 

l'introduction de nouvelles espèces de poissons peut être aussi préjudiciable aux zones humides que 

la surpêche. 

1.7 Répartition des zones humides dans le monde  

Chekchaki (2012) montrait que les premières estimations réalisées indiquent que les zones humides 

couvrent 6% de la surface continentale soit 8,6 millions de km2. Une première évaluation de 

l'étendue des zones humides dans le monde a été réalisée en fonction des types de climat comme le 

montre le Tab. 3 suivant :  

Tab. 3 : Répartition des zones humides mondiales selon les zones climatiques (Maltby et al., 1983). 

Zone Climat Surface (km2 X103) % de la surface continentale 

Polaire Humide, Semi-humide 200 2.5 

Boréale Humide, Semi-humide 2 558 11 

 
Sub-boréale  

Humide  539 7,3 

Semi-aride  342 4,2 

Aride  136 1,9 

 
Sub- tropicale  

Humide  1 077 17,2 

Semi-aride  629 7,6 

Aride  439 4,5 

 
Tropicale 

Humide 2 317 8,7 

Semi-aride 221 1,4 

Aride 100 0.8 

                          Total 8 560 / 

L’analyse du Tab. 3 montre que les zones humides tropicales et subtropicales couvrent 56% (plus 

de la moitie) de la surface totale des zones humides ce qui correspond à 4,8 millions de km².  

La Fig. 2 ci-dessous montre la répartition spatiale des zones humides à l’échelle mondiale. 
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Fig. 2: Répartition spatiale des zones humides mondiales (d’après Chekchaki, 2012). 

Les zones humides littorales ou continentales se développent dès que le bilan hydrique est, 

momentanément au moins, excédentaire (Lointier, 1996). 

1.8 Répartition des zones humides en Europe 

Depuis plus de 2000 ans, le changement d’affectation des terres en Europe s’est traduit par un 

drainage à grande échelle des zones humides, principalement à des fins d’agriculture et 

d’aménagement urbain. Ces modifications ont été particulièrement prononcées dans les estuaires, 

utilisés pour créer des zones agricoles ou des complexes portuaires, industriels, dans les vallées 

fluviales et les plaines inondables (Davidson et al., 1991). Les caractéristiques écologiques de 

nombreuses zones humides ont changé tandis que des réservoirs et d’autres systèmes de stockage de 

l’eau voyaient le jour (ex. dans la péninsule ibérique), des barrages ont été construits sur tous les 

grands cours d’eau (Nicola et al., 1996). Les fonctions et les services écosystémiques des zones 

humides ont été endommagés par la perte d’habitat notamment dans les zones de pêche en eaux peu 

profondes (Lotze et al., 2005 ; Lotze, 2007) par exemple dans la mer des Wadden (Eriksson et al., 

2010).  

De même, la plupart des récifs ostréicoles indigènes à tendances relatives à la superficie des zones 

humides de méditerranée calculé à partir des données portant sur quelque 400 zones humides de 

Méditerranée. Entre 1970 et 2013, l’indice WET indique une régression de 48% de l’étendue des 

zones humides naturelles. Les zones humides de la région auraient donc connu un sort moins 

favorable que celles des trois continents environnants (déclin de 42% en Afrique, de 32% en Asie et 

de 35% en Europe) (PNUE-WCMC, 2017). Ces chiffres contrastent avec de précédents calculs 

réalisés à partir d’un sous-ensemble composé des trois-quarts des 400 sites ci-dessus mentionnés, 

lesquels faisaient apparaître entre 1975 et 2005 une diminution de 9% de la superficie des zones 
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humides naturelles. Ce pourcentage de perte nettement inférieur s’explique en partie par le fait que 

seuls les sites conservant une étendue relativement importante d’habitats de zones humides avaient 

alors été pris en compte, à l’exclusion des zones humides qui avaient partiellement ou totalement 

disparu en 2005. Inversement, il se pourrait que la documentation sur les autres sites présente des 

chiffres surestimés sachant qu’il est plus probable que les données transmises se rapportent aux 

zones humides dont l’étendue aura le plus reculé. Dans les années 1960, le Projet Mar a rassemblé 

les inventaires nationaux des zones humides d’importance internationale (UICN, 1965) et a constaté 

une disparition de plus en plus rapide des zones humides depuis les années 1940. Entre 1960 et 

1965 des constructions sont sorties de terre sur un kilomètre de littoral européen (Airoldi & Beck, 

2007). Davidson (2014) fait lui aussi état d’une diminution importante de l’étendue des zones 

humides côtières et intérieures d’Europe au cours du 20ème et du début du 21ème siècles. 

Inversement, de nouvelles zones humides ont été créées en remplissant des réservoirs, en inondant 

des carrières et des gravières et en restaurant d’anciennes zones humides drainées (Hertzman & 

Larsson, 1999). Selon l’indice WET, près de 35% des zones humides intérieures et côtières 

d’Europe auraient disparu depuis 1970 (PNUE-WCMC, 2017). 

1.9 Répartition des zones humides en Méditerranée  

Les zones humides du bassin Méditerranéen partagent des caractéristiques similaires, du fait de leur 

climat, de leur topographie et de leur géologie, ainsi que des particularités liées à la mer 

Méditerranée (Britton et al.,1993). Cela explique que, dans ces pays, les zones humides doivent 

faire face à des problèmes semblables. 

Les zones humides méditerranéennes sont d’une nature très dynamique. Elles peuvent être 

inondées, soit par intermittence, soit durant une partie de l’année seulement (Caessteker, 2007). Les 

paysages typiques des zones humides de cette région comportent des deltas, des lagunes côtières et 

des marais salés, des lacs et des salines, …etc. (Pearce et al., 1994).  

Les zones humides influencées par la marée se limitent aux côtes atlantiques du Portugal, de 

l’Espagne et du Maroc, ainsi qu’à quelques endroits particuliers, sur la côte méditerranéenne 

comme le montre la Fig. 3 suivante :  
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Fig. 3: Principaux sites des zones humides dans les pays méditerranéens (International Wetlands, 2012). 

1.10 Les zones humides algériennes 

La position géographique et stratégique de l'Algérie, sa configuration physique et la diversité de son 

climat lui confèrent une importante richesse des zones humides (Boumezbeur, 2002). A la frange 

Nord-Ouest et les hautes plaines steppiques, elles se caractérisent par des plans d'eau : 

✓ Salés : Chotts, 

✓ Non salés (la nappe phréatique n'est pas très profonde) : dayas,  

La partie Nord-Est ; renferme de nombreux lacs d'eau douce, des marais, des ripisylves et des 

plaines d'inondation. 

Au sud, le Sahara renferme les Oasis dans le réseau hydrographique des massifs. 

1.10.1 Classement des zones humides algériennes  

Dans le cadre du classement des zones humides en sites Ramsar, l'Algérie, ayant ratifié dès 1982 la 

convention de Ramsar, a adopté une démarche volontariste pour le classement, la conservation et 

l'utilisation rationnelle des zones humides et de leurs ressources. La Direction Générale des Forêts 

(DGF) (2001) montrait que l’Algérie, de par sa configuration physique, sa biodiversité, son climat 

et l’immensité de son territoire, recèle d’importantes zones humides. Les zones humides se 

répartissent à l'échelle du pays comme suit :  

a. Au Nord - Est du pays, nous trouvons de nombreux lacs d’eau douce, des marais de 

ripisylves et des plaines d'inondation, 
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b. Dans la frange Nord –Ouest et les hautes plaines steppique, on trouve des plans d’eau salés 

tels que Chotts, sebkhas et non salée (Dayas), 

c. Au niveau du Sahara, il y a les oasis et des réseaux hydrographiques souterrains dont 

certains sites sont exceptionnels et alimentés par des sources permanentes appelée Gueltes.  

1.10.2 Répartition des sites Ramsar des zones humides algériennes  

Les sites Algériens inscrits sur la liste Ramsar des zones humides d'importance internationale sont 

listées dans le Tab. 4 suivant :  

Tab. 4: Répartition des 42 sites Ramsar des zones humides algériennes (d’après Bakhti, 2005). 

Wilaya Nom de la zone 
humide 

Coordonnées 
géographiques 

Année 
d’inscription 

Superficie (ha) Type de zone 
humide 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
El Tarf 

Réserve 
intégrale 
du Lac Oubeïra 

36°50′N  
008°23′E 

1982 2 200 Lac d’eau douce 
côtier, 
Végétation 
périphérique 

Réserve 
intégrale 
du Lac Tonga 

36°53′N 008°31′E 1982 2 700 Lac d’eau douce 
côtier, 
marais et aulnaie 

Réserve 
Naturelle du 
Lac des 
Oiseaux  

36°42′N 008°07′E 1999 170 Lac d’eau douce 
côtier. Végétation 
en périphérie 

Aulnaie de Aïn 
Khiar 

36°40′N 008°20′E 2001 170 Aulnaie et oued 
d’eau 
douce 

marais de la 
Mekhada 

36°48′N 008°00′E 2003 8 900 marais d’eaux 
douces et 
saumâtres 

Tourbière du 
Lac 
Noir 

36°54′N 008°12′E 2003 5 Tourbière morte 

Réserve 
Intégrale 
du Lac El 
Mellah 

36°53′N 008°20′E 2004 2 257 Lac d’eau 
saumâtre 

marais de 
Bourdim 

36°48′N 08°15′E 2009 11 marais d’eaux 
douces et 
saumâtres 

Nechaa Oum 
Lâagareb 

36°49′N 8°12′E 2011 729 Aulnaie, marais 

Skikda Complexe de 
zones humides 
de la plaine de 
Guerbes- 
Sanhadja 

36°53′N 007°16′E 2001 42 100 Plaine d’inondation 
côtière, lacs d’eau 
douce et 
saumâtres, marais, 
aulnaie. 

Annaba Lac de Fetzara 36°47′N 007°32′E 2003 20 680 Lac d’eau douce 
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http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Complexe_de_zones_humides_de_la_plaine_de_Guerbes-Sanhadja&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Complexe_de_zones_humides_de_la_plaine_de_Guerbes-Sanhadja&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Complexe_de_zones_humides_de_la_plaine_de_Guerbes-Sanhadja&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Complexe_de_zones_humides_de_la_plaine_de_Guerbes-Sanhadja&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Complexe_de_zones_humides_de_la_plaine_de_Guerbes-Sanhadja&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Complexe_de_zones_humides_de_la_plaine_de_Guerbes-Sanhadja&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Complexe_de_zones_humides_de_la_plaine_de_Guerbes-Sanhadja&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=36_53_N_007_16_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2001
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_d%27Annaba
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Lac_de_Fetzara&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=36_47_N_007_32_E_region%3AAL
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Sétif  

Sebkhet Bazer 36°05′N 005°41′E 2004 4 379 Lac salé 
permanent 

Sebkhet El 
Hamiet 

35°55′N 005°33′E 2004 2 509 Lac salé saisonnier 

Sétif, Batna Chott El Beïdha 
 

35°55′N 005°45′E 2004 12 223 Lac salé 
permanent 

M'Sila, Batna Chott el Hodna 35°18′N 004°40′E 2001 362 000 Chott et sebkha 
continentaux, 
sources 
d’eau douce 

El Oued 
Biskra 

Chott 
Merrouane et 
Oued Khrouf 

33°55′N 006°10′E 2001 337 700 Chott continental 
alimenté d’eau de 
drainage et oued 

Illizi La Vallée 
d'Iherir 

25°24′N 008°25′E 2001 6 500 Gueltates d’eau 
douce 
continentales 
sahariennes 

Tamanrasset Les Gueltates 
d'Issikarassene 

22°25′N 005°45′E 2001 35 100 Gueltates d’eau 
douce 
continentales 
sahariennes 

Adrar Oasis de Ouled 
Saïd 

29°24′N 000°18′E 2001 25 400 Oasis et foggara 

Adrar Oasis de 
Tamantit et Sid 
Ahmed 
Timmi 

27°45′N 000°15′E 2001 95 700 Oasis et foggara 

 
 
Djelfa 

Chott de 
Zehrez 
Chergui 

35°15′N 003°30′E 2003 50 985 Chott et sebkha 
continentaux 

Chott de 
Zehrez 
Gharbi 

34°58′N 002°44′E 2003 52 200 Chott et sebkha 
continentaux 

El Oued, 
Biskra, 
Khenchela 

Chott Melghir 34°15′N 006°19′E 2003 551 500 Chott et Sekha 
salés continentaux 

Tamanrasset Gueltates Afilal 23°09′N 005°46′E 2003 20 900 Gueltates d’eau 
douce 
continentales 
sahariennes 

Jijel Réserve 
Naturelle 
du Lac de Béni- 
Bélaïd 

36°53′N 006°05′E 2003 600 Lac, marais, 
aulnaie et oued 
côtiers d’eau 
douce 

Alger Réserve 
Naturelle 
du Lac de 
Réghaïa 

36°46′N 003°20′E 2003 842 Lac, marais et 
oued 
côtiers 

 
 
Ouargla 

Chott Aïn El 
Beïda 

31°48′N 005°22′E 2004 6 853 Lac salé 

Chott Oum El 
Raneb 

32°02′N 005°22′E 2004 7 155 Lac salé 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Sebkhet_Bazer&action=edit&redlink=1
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http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_S%C3%A9tif
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Batna
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chott_El_Be%C3%AFdha_Hammam_Essoukhna
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=35_55_N_005_45_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2004
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_M%27Sila
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Batna
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chott_el_Hodna
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http://fr.wikipedia.org/wiki/2001
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_d%27El_Oued
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chott_Merrouane&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chott_Merrouane&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oued_Khrouf&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=33_55_N_006_10_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2001
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_d%27Illizi
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=La_Vall%C3%A9e_d%27Iherir&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=La_Vall%C3%A9e_d%27Iherir&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=25_24_N_008_25_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2001
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Tamanrasset
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Les_Gueltates_d%27Issakarassene&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Les_Gueltates_d%27Issakarassene&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=22_25_N_005_45_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2001
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_d%27Adrar
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oasis_de_Ouled_Sa%C3%AFd&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oasis_de_Ouled_Sa%C3%AFd&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=29_24_N_000_18_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2001
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_d%27Adrar
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oasis_de_Tamantit&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oasis_de_Tamantit&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oasis_de_Sid_Ahmed_Timmi&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oasis_de_Sid_Ahmed_Timmi&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oasis_de_Sid_Ahmed_Timmi&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=27_45_N_000_15_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2001
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Djelfa
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chott_de_Zehrez_Chergui&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chott_de_Zehrez_Chergui&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chott_de_Zehrez_Chergui&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=35_15_N_003_30_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2003
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chott_de_Zehrez_Gharbi&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chott_de_Zehrez_Gharbi&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=34_58_N_002_44_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2003
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_d%27El_Oued
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Biskra
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Khenchela
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chott_Melghir
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=34_15_N_006_19_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2003
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Tamanrasset
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Gueltates_Afilal&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=23_09_N_005_46_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2003
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Jijel
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9serve_Naturelle_du_Lac_de_B%C3%A9ni-B%C3%A9la%C3%AFd&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9serve_Naturelle_du_Lac_de_B%C3%A9ni-B%C3%A9la%C3%AFd&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9serve_Naturelle_du_Lac_de_B%C3%A9ni-B%C3%A9la%C3%AFd&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9serve_Naturelle_du_Lac_de_B%C3%A9ni-B%C3%A9la%C3%AFd&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=36_53_N_006_05_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2003
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9serve_Naturelle_du_Lac_de_R%C3%A9gha%C3%AFa&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9serve_Naturelle_du_Lac_de_R%C3%A9gha%C3%AFa&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9serve_Naturelle_du_Lac_de_R%C3%A9gha%C3%AFa&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9serve_Naturelle_du_Lac_de_R%C3%A9gha%C3%AFa&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=36_46_N_003_20_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2003
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Ouargla
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chott_A%C3%AFn_El_Be%C3%AFda&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chott_A%C3%AFn_El_Be%C3%AFda&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=31_48_N_005_22_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2004
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chott_Oum_El_Raneb&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chott_Oum_El_Raneb&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=32_02_N_005_22_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2004
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Chott Sidi 
Slimane 

33°17′N 003°45′E 2004 616 Lac saumâtre 
permanent 

 
 
Oum El 
Bouaghi 

Chott Tinsilt 35°53′N 006°29′E 2004 2 154 Chott et sebkha 

Garaet Annk 
Djemel et El 
Merhsel 

35°47′N 006°51′E 2004 18 140 Lac salé saisonnier 

Garaet El Taref 35°41′N 007°08′E 2004 33 460 Lac salé 
permanent 

Garaet Guellif 35°47′N 006°59′E 2004 24 000 Lac salé saisonnier 

Garaet 
Timerganine 

35°40′N 006°58′E 2009 1 460 marais d’eaux 
douces 
saisonnier 

Site classé 
Sebkhet 
Ezzmoul 

35°05′N 006°30′E 2009 6 765 Chott et Sebkha 

Site Ramsar du 
Lac 
Boulhilet 

35°45′N 006°48′E 2009 856 Lac salé saisonnier 

Ghardaia Sebkhet El 
Melah 

30°25′N 002°55′E 2004 18 947 Lac salé 

Béjaïa Vallée de l'oued 
Soummam 

35°45′N 006°48′E 2009 12 453 marais de 
montagne, 
lagune côtière 

Médéa Lac du barrage 
de 
Boughezoul 

35°44′N 002°47′E 2011 9 Lac d’eau 
Saumâtre 

 
 
 
Naâma 

Le Cirque de 
Aïn Ouarka 

32°44′N 000°10′E 2003 2 350 Lacs et sources 
d’eaux 
chaudes et froide, 
cirque géologique 

Oasis de 
Moghrar 
et Tiout 

32°53′N 000°40′E 2003 195 500 Oasis et foggara 

Oglat Ed Daïra 33°18′N 001°48′E 2004 23 430 Lac saumâtre 

 
Tlemcen 

Grotte karstique 
de 
Ghar 
Boumâaza 

34°42′N 001°18′E 2003 20 000 Grotte karstique 
continentale et 
oued 

 Dayet El Ferd 34°28′N 001°15′E 2004 3 323 Lac saumâtre 
permanent 

Saïda Chott Echergui 34°27′N 000°50′E 2001 855 500 Chott salé, 
continental 
saumâtre et d’eau 
douce. 
Forêt humide de 
Tamarix 

Aïn 
Témouchent 

Île de 
Rachgoun 

35°19′N 01°28′W 2011 66 Île 

Oran Sebkha d'Oran 35°31′N000°50′W 2001 56 870 Sebkha ou lac salé 
continental 

Oran Lac de 
Télamine 

35°43′N 000°23′E 2004 2 399 Lac salé saisonnier 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chott_Sidi_Slimane&action=edit&redlink=1
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http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Garaet_Annk_Djemel&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Garaet_Annk_Djemel&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Garaet_El_Merhsel&action=edit&redlink=1
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http://fr.wikipedia.org/wiki/2004
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http://fr.wikipedia.org/wiki/2004
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Garaet_Guellif&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=35_47_N_006_59_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2004
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Garaet_Timerganine&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Garaet_Timerganine&action=edit&redlink=1
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http://fr.wikipedia.org/wiki/2009
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sebkhet_El_Zemoul
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sebkhet_El_Zemoul
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http://fr.wikipedia.org/wiki/2009
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Lac_Boulhilet&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Lac_Boulhilet&action=edit&redlink=1
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http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=35_45_N_006_48_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2009
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Ghardaia
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Sebkhet_El_Melah&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Sebkhet_El_Melah&action=edit&redlink=1
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http://fr.wikipedia.org/wiki/2004
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_B%C3%A9ja%C3%AFa
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Vall%C3%A9e_de_l%27oued_Soummam&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Vall%C3%A9e_de_l%27oued_Soummam&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=35_45_N_006_48_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2009
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_M%C3%A9d%C3%A9a
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Lac_du_barrage_de_Boughezoul&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Lac_du_barrage_de_Boughezoul&action=edit&redlink=1
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http://fr.wikipedia.org/wiki/2011
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Na%C3%A2ma
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Le_Cirque_de_A%C3%AFn_Ouarka&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Le_Cirque_de_A%C3%AFn_Ouarka&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Le_Cirque_de_A%C3%AFn_Ouarka&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=32_44_N_000_10_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2003
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oasis_de_Moghrar&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oasis_de_Moghrar&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oasis_de_Tiout&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=32_53_N_000_40_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2003
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oglat_Ed_Da%C3%AFra&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=33_18_N_001_48_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Tlemcen
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ghar_Boum%C3%A2aza
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ghar_Boum%C3%A2aza
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http://fr.wikipedia.org/wiki/Ghar_Boum%C3%A2aza
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http://fr.wikipedia.org/wiki/2003
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Dayet_El_Ferd&action=edit&redlink=1
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Oran, 
Mascara 

Les Salines 
d'Arzew 

35°41′N 
000°18′W 

2004 5 778 Lac salé saisonnier 

Mascara, 
Mostaganem   
Oran 

marais de la 
Macta 

35°41′N 000°10′E 2001 44 500 marais côtier et 
Oued 

L’analyse du Tab. 4 montre que les 42 sites Ramsar des zones humides algériennes couvrent une 

superficie totale de 1 875 967 ha. Ils occupent 969 716 ha (52 %) à l’ouest et 739 099 ha (40 %) à 

l’Est du pays.  

D'après (Chalabi, 1990), les zones humides algériennes sont regroupées en six régions 

géographiques distinctes, chaque région est formée par un ou plusieurs secteurs abritant chacun au 

moins un site comme le montre le Tab.5 suivant :  

Tab. 5 : Répartition des zones humides algériennes par région (d’après Chalabi, 1990). 

Régions  Secteurs 

 

Nord-Est 

 

Secteur d'el Kala (3 sites) 

Secteur de Mekhada (3 sites) 

Secteur de Fetzara (1 site) 

Secteur de Skikda (3 sites) 

Région constantinoise 

 

Secteur de Sétif (8 sites) 

Secteur d'Oum El Bouaghi (12 sites) 

Sud-Est  

 

Secteur de Biskra (8 sites) 

 Secteur de Touggourt (8 sites) 

 Région du centre Secteur de Réghaia (1 site) 

Secteur de Boughzoul (3 sites) 

Sud Centre Secteur de menia (2 sites) 

Région de l'Ouest  25 sites 

L’analyse du Tab. 5 montre que la région ouest abrite 25 sites ce qui correspond à 32% du nombre 

totale des zones humides. Notre zone d’étude fait partie du site Ramsar de la zone humide des 

marais de la Macta situé dans le nord-ouest de l’Algérie.    

1.10.3 Description générale de la zone humide des marais de la Macta 

Les marais de la Macta représentent un écosystème spécifique sur le littoral ouest de l'Algérie par sa 

position et la richesse de sa biodiversité. Ils sont une zone humide faisant partie des hots post de la 

biodiversité méditerranéenne. Classée parmi les écosystèmes les plus riches de la région. 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Les_Salines_d%27Arzew&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Les_Salines_d%27Arzew&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=35_41_N_000_18_W_region%3AAL
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=35_41_N_000_18_W_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Mascara
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Mostaganem
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_d%27Oran
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Marais_de_la_Macta&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Marais_de_la_Macta&action=edit&redlink=1
http://toolserver.org/~geohack/geohack.php?pagename=Sites_Ramsar_en_Alg%C3%A9rie&language=fr&params=35_41_N_000_10_E_region%3AAL
http://fr.wikipedia.org/wiki/2001
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L’étendue de la zone humide chevauche entre les limites administratives de trois wilaya voisines à 

savoir Mostaganem, Mascara et Oran. Les marais de la Macta ont été classés en 2001, dans le cadre 

de la convention de Ramsar, en zone humide d’importance internationale. La Macta est parmi les 42 

zones humides algériennes qui ont été identifiées et intégrées dans la liste mondiale des sites 

Ramsar. Ce site représente un écosystème spécifique sur le littoral ouest de l'Algérie par sa position 

géographique, sa richesse biologique mais fragilisée par l'action anthropique (Amokrane, 2013). Ce 

classement intègre, avec des niveaux de protection différents, les zones composant le milieu : les 

zones de marais, les zones de végétation naturelle, les zones agricoles et les zones artificialisées (ou 

urbanisées). 

1.10.3.1 Localisation géographique de la Macta 

Situation La zone humide des marais de la Macta est inventoriée parmi les 42 zones humides 

algériennes qui ont été identifiées et intégrées dans la liste mondiale des sites Ramsar. Elle couvre 

une superficie totale de 45 000 ha (Ghodbani et al., 2013). Son territoire chevauche entre trois 

wilayas voisines (Mostaganem, Mascara et Oran) dont la plus grande partie des marais se trouve 

dans la wilaya de Mascara comme le montre la Fig. 4 suivante :  

 

Fig. 4: Carte de localisation géographique du site Ramsar de la zone humide des marais de la Macta 
(Farah©2020). 
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1.10.3.2 Localisation administrative du site Ramsar de la Macta 

L’étendue de la zone humide est délimitée par les limites du site Ramsar, elle est répartie sur un 

total de neuf (9) communes : septe (7) d’entre elles de la wilaya de Mascara ; une (1) de la wilaya 

de Mostaganem et une (1) de la wilaya d’Oran. 

Les communes avec une expression plus faible correspondent à celle des wilayas d’Oran et 

Mostaganem, lesquelles n’occupent qu’un total de 32 km2, soit 7,1 % de la surface totale de la 

Macta comme le montre le Tab. 6 suivant : 

Tab. 6 : Répartition des surfaces (ha) et pourcentage (%) des zones humides. 

 

La zone humide de la Macta localisée dans le nord-ouest de l’Algérie, à 50 km à l’Est d’Oran et à 

40 km à l’Ouest de Mostaganem, et à 17 km au Nord de Mohammadia (wilaya de Mascara), Ils 

occupent la partie aval d'un grand bassin versant, celui de la Macta. La plaine de la Macta est une 

dépression de forme triangulaire, séparée de la baie d'Arzew par un cordon dunaire bordé au Nord-

ouest par la sebkha d'Arzew et au Nord-est par la retombée Sud du plateau de Mostaganem. La 

plaine de Sig et de l'Habra qui la prolonge s`élargit fortement dans le sens Est–ouest et atteint au 

Sud les contreforts de l’Atlas Tellien, les Monts de Ouled Ali et de Béni Chougrane à 

Mohammedia. L’altitude varie entre 01 et 40 m. Les coordonnées géographiques sont les suivantes : 

Les longitudes : 00°07'Ouest et 00°07'Est du méridien de Greenwich, et entre 35°33' et 35°42' de la 

latitude Nord. 

1.10.3.3 Climat de la Macta 

La zone d’étude fait partie de l'Atlas tellien, elle est caractérisée par un hiver modéré et connaît une 

concentration de la pluviosité mensuelle irrégulière et la forme torrentielle, un été chaud, se 

caractérisant par des températures élevées. Les données climatiques exploitées sont ceux des 

stations météorologiques de Sidi Abd El Moumene située à Mohammadia (wilaya de Mascara) car 

cette dernière est la plus représentative de la zone humide de la Macta (Megharbi, 2012). 

Wilaya  Commune Superficie (ha) Taux (%) 

 
 
Mascara 

Commune de Mohammadia 18 909 42,49 

Commune de Sidi Abdelmoumen 2 657,7 5,97 

Commune de Mocta-douze 6 098,5 13,70 

Commune de Sig 3 649,86 8.20 

Commune de Bouhenni 2 886,55 6.94 

Commune de Alaimia 2 421,21 5.44 

Commune de Ras Ain Amirouche 4 776,97 10.74 

 Oran Commune de Mersat el Hadjadj 2 195,55 2,04 

Mostaganem Commune de Fornaka 904,66 4,93 
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Données thermiques  

La température joue un grand rôle biologique, grâce à ces effets et ces influences sur le milieu et sur 

la répartition des êtres vivants. Les données mensuelles de températures ont été déterminées à partir 

des ré-analyses produites en date du 2021 par la "National Oceanic and Atmospheric 

Administration (NOAA)". 

La variation mensuelle des températures au sein du bassin versant varie du Sud-Ouest au Nord-Est. 

En effet ceci suit l’évolution de l’altitude plus on va du sud-ouest au nord-est. Les moyennes des 

températures baissent en outre en s’approchant de la mer méditerranéenne qui est l’exutoire du 

bassin de la Macta, de ce fait les températures seront influencées non seulement par l’altitude mais 

aussi par la mer. 

Tab. 7 : Températures moyennes mensuelles (°C) enregistrées entre 1950, 1983 et 2015 par la station 
météorologique de Sidi Abdel Moumen ( Oudin et al., 2005). 

                                                                  (Source : station météorologique de Sidi Abdelmoumen). 

Le Tab. 7 montre qu’entre 1950 et 2015 (65 ans) la température a augmenté de 1,5°C. Les 

températures restent élevées pendant la période estivale. Bagnouls et Gaussen (1953) ont montré 

qu'un : 

1. Mois est chaud lorsque la moyenne mensuelle des températures est supérieure à 20°C, 

2. Mois est tempéré chaud lorsqu'elle est comprise entre 10° C et 15°C, 

3. Mois est tempéré froid dont la moyenne est comprise entre 0° C et 10°C. Il ressort donc ; les 

mois chauds sont de cinq mois pour la période récente (Juin, Juillet, Août, Septembre et 

Octobre) et quatre mois pour la période ancienne (Juin, Juillet, Août, Septembre). Les mois 

tempérés chauds sont de quatre mois pour les deux périodes à savoir : Décembre, Janvier, 

Février et Mars. 

4. Il n'existe pas de mois tempéré froid. 

Données hydriques  

Les valeurs de précipitations enregistrées par la station de Sidi Abdelmoumen durant 10 ans sont 

représentées par le Tab. 8 suivant : 

Mois Paramètres J F M A M J Jl. A S O N D Moyen 

annuelle  

Période 

(1950-1983) 

m 5.2 5.8 6.10 12.05 12.44 15.01 17.87 18.66 15.38 11.11 8.88 5.66 11.18 

M 18.32 19.34 21.3 22.29 23.76 28.75 33.77 37.08 34.84 29.45 24.77 24.48      26.51 

Moy. 11,76 12,57 14,92 17,17 19,1 23,38 26,32 26,37 23,37 19,33 15,11 12,24 16.52 

Période 

(1983-2015) 

m 5.49 6.2 6.58 10.02 1304 16.6 19.42 20.38 17.88 13.7 10.09 5.67 12.08 

M 17.1 18.9 20.6 23.1 25.9 29.8 33.6 34.6 31.2 27.1 21.8 17.2 25.07 

Moy. 11,29 12,55 13,6 16,6 19,5 23,2 26,51 27,5 24,54 20,4 15,94 11,43 18.58 
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Tab. 8 : Pluviométries moyennes mensuelles et annuelles (mm) enregistrées pendant la période (2003- 2014) 
(d’après Oudin et al., 2005). 

Station S O N D J F M A M J JT A Moyenne  
annuelle (mm) 

Sidi Abd El 
Moumen 

17.6 17.8 39.0 24.30 32.0 28.3 33.9 23.80 18.60 4.00 1.70 2.0 243 

 

Le Tab. 8 montre que la pluviométrie moyenne annuelle (2003 à 2014) demeure faible. Cela montre 

que la zone humide de la Macta est soumise à un climat semi-continental. Toutefois, il y a lieu de 

noter la présence d’une influence littorale suite à la présence de la zone humide près de la mer ; du 

moins la partie Nord de la zone. 

1.10.3.4 Relief de la Macta 

Le cordon dunaire occupe la partie Nord de l’aire d’étude et correspond au fond du golfe d’Arzew.  

Il s’étend d’Ouest en Est selon un tracé général très régulier, sur une distance d’environ 7 km (juste 

en retrait de la plage). Il remonte vers le Nord aux extrémités Est et Ouest. Il forme une barrière de 

dunes de sable, n’atteignant pas les 50 m d’altitude et s’élevant légèrement d’Ouest en Est. Il est 

large de 100 à 300 m. Sa plus grande largeur est située au niveau de l’embouchure de l’Oued de la 

Macta. 

A partir du Marabout de Sidi Mansour à l’Est de l’embouchure, la plage sableuse actuelle se réduit 

progressivement en devenant une côte rocheuse avec des falaises hautes de plus de 20 m. Sur une 

distance d’environ 3 km à l’Ouest de Mers El Hadjaj, la côte est formée par des falaises de 10 à 15 

m de hauteur. Elle devient des plages sableuses, qui s’étendent uniformément jusqu'à Arzew. 

Les plaines s'étendent entre ces mailles montagneuses, on y distingue la plaine de Rélizane, de 

Mohammadia (Macta) et, plus à l'Ouest, la Sebkha d'Oran et la plaine de Mléta ; elles présentent la 

même topographie. 

La zone humide de la Macta est constituée par un ensemble de trois plaines : 

a. Plaine de Sig : elle se trouve localisée vers le sud-ouest de la zone, limitée, à l'Ouest par le 

dôme de la forêt de Moulay Ismaël et le plateau des Hamyans, au Sud, par le glacis alluvial 

des monts des Ouled Ali, à l'Est, par le cône de déjection de l'Oued Khrouf. Elle se compose 

de deux dépressions séparées l'une de l'autre par le cône de déjection de l'Oued Sig. Pour 

Gaucher & Simonneau (1952), ces dépressions constituent un caractère remarquable de la 

topographie de la plaine Sigoise, 

b. Plaine de Mohammadia ; elle est localisée vers le sud-est allant jusqu’au centre de la zone 
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humide. Elle est la plus importante du point de vue superficie et apparaît comme un 

gigantesque delta intérieur des oueds Habra, Mellah et Tinn (Simonneau, 1952). Elle se 

compose, aussi, de deux dépressions situées de part et d’autre du cône de déjection de l’oued 

Habra,  

c. Plaine de la Macta ; elle débute du centre de la zone pour se terminer au Nord. Elle se 

présente comme une vaste prairie salée presque absolument plate. Un seul accident 

topographique remarquable, le Sbara (côte : 34 m 91), témoin superficiel d'un affleurement 

argileux continu en profondeur qui empêche le drainage naturel des eaux vers la mer, 

domine cette vaste plaine (Simonneau, 1952).  

Le Bassin versant de la Macta présente un chevelu hydrographique caractéristique des zones semi- 

arides, constitué de deux grands cours d’eau qui présentent les deux artères drainantes du bassin 

comme le montre la Fig. 5 suivante :  

 

Fig. 5 : carte de répartition du réseau hydrographique de la Macta. 

Les oueds totalisent une longueur totale de 658 km. Les cours d’eau sont l’Oued Mekerra à l’ouest 

et l’oued El Hammam à l’Est, recevant chacun les affluents descendants des reliefs en bordure. 

La Macta est une vaste dépression dépassant les 670 km2 en surface et constituant le réceptacle 

naturel d’un important réseau hydrographique, considéré le second en Algérie en surface avec plus 

de 14 500 km2. Elle intègre au Sud la plaine de l’Habra et est entouré de tous côtés sauf le Nord par 
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des collines et des montagnes (Tafer, 1996). 

1.10.3.5 Ressources en eau 

Le réseau hydrographique est influencé par quatre facteurs principaux, à savoir : la géologie, le 

climat, la pente du terrain et l'intervention humaine (Hallouche, 2017). Le bassin versant de la 

Macta s'étend sur une superficie de 14 390 km2. Il est drainé par deux principaux cours d’eau : 

l’Oued Mebtouh, à l'Ouest, et l'Oued El Hammam à l’Est. 

Les marais de la Macta se trouvent pratiquement sur la partie aval de ce bassin, notamment dans 

l’unité désigné de basse plaine littorale. Celle-ci est séparée de la mer par un cordon dunaire et 

présente des altitudes le plus souvent inférieures à 9 m, ce qui favorise la présence de plans d’eau, 

de marais et de steppes plus ou moins humides. Vers l’amont, elle se prolonge au Sud-est par les 

vallées des oueds Sig et Habra (Gaucher, 1939). Les éléments hydrographiques sont répartis en 

oueds et cours d’eau identifiés comme suit : 

1. Cours d'eau ; les cours d'eau dont est tributaire la zone humide de la Macta sont nombreux 

(oued Tankara, oued Oggaz, oued Krouf, oued Mellah, oued Sig, oued Habra et oued Tinn). 

Les marais de la Macta sont drainés par trois (03) oueds suivants : 

a. Oued de Sig ; un des trois principaux oueds qui se déversent dans la plaine dont le débit 

moyen est évalué à 41 000 000 m3/an. En amont, son lit est barré par les ouvrages 

hydrauliques à savoir le barrage de Cheurfas et le petit barrage à 3 Km du Sig dont la 

capacité est de 300 000 m3/s (Simonneau, 1952), 

b. Oued Habra ; c’est le plus important des cours d'eau qui se déversent dans la zone humide 

de la Macta avec un débit moyen de 120 000 000 m3/an pour la période (1933 – 1945). C’est 

le plus important des cours d'eau qui se déversent dans la plaine de Mohammadia. Le débit 

instantané d'étiage est de 0,8 m3/s, se produit en Août et Septembre et rarement en Juillet 

(Gaucher, 1939), 

c. Oued Tinn ; il est rendu important par les apports du Mekrallouf, qui était autre fois, pour 

Gaucher (1939) un affluent de l'oued Mellah. La longueur de l’oued au niveau de la zone est 

d’une distance de 13,61 km, 

L'oued Tankara ; dont le lit est bien dessiné jusqu'à 2 km en amont du Marabout de Sidi Bou 

Adjemi. Il amène dans la dépression de la ferme de la prospérité d'abord, puis dans la plaine de la 

Macta, les eaux salées sahéliennes des secteurs montagneux occidentaux et méridionaux. 
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Fig. 6: Répartition spatiale des principaux oueds drainant la zone humide de la Macta (d’après Megherbi, 
2012). 
 

 

Fig. 7: Schéma simplifié du réseau hydrographique qui diverse dans la Macta (d’après Megherbi & Benabdeli, 
2010). 

L’analyse de la Fig.6 et 7montre que la zone d’étude est alimentée par deux grands oueds à savoir 

Oued Habra à l’ouest et Tinn à l’Est. 

Beddal (2016) a montré que les nappes aquifères se concentrent dans la partie centrale et au nord du 

bassin versant de la Macta dont leur capacité mobilisée est de 76,74 hm3. Les volumes (mobilisées 

et mobilisables) des ressources en eau (superficielles et souterraines) sont exprimés en hm3 dans le 

Tab.9 suivant : 

Tab. 9 : Ressources en eau dans le bassin versant de la Macta (d'après Beddal, 2016) 

N°  Nature des ressources en eau Mobilisables (hm3) Mobilisées (hm3) 

1 Superficielle 295 227.41 

2 Souterraine 217 76.74 
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 Total 512 304.15 

 

Les ressources en eau superficielles et souterraines ont été mobilisées à hauteurs respectives de 57% 

et 75% du volume total des ressources en eau, ce qui montre que 3/4 du volume total des ressources 

en eau superficielle est déjà mobilisé. 

Quatre (4) barrages ayant une grande capacité initiale de stockage d'eau ont été construit à l'amont 

(bassin versant de Macta sud) ce qui a entrainé la diminution du ruissellement des eaux vers les 

marais de la Macta (Meddi et al., 2009). 

1.10.3.6 Géologie de la Macta 

La géologie des terres dans toute la zone de la Macta est caractérisée par la présence de dépôts fins 

du Quaternaire (Holocène), principalement au centre et à l'est de la dépression. Il s'agit 

essentiellement d'alluvions argilo-sableuses avec des salinités variables allant de très salin/très 

argileux à sableux/saumâtre. Ils sont Rharbiens/Chillifiens (qA). Au nord-ouest et au nord-est, les 

strates de l'ère pléistocène dominent, en particulier les terres d'origine marine du Tyrrhénien à la 

Calabre, constituées du calcaire de Lumachel et des dunes marines associées. Du côté nord-ouest, 

on trouve également des fenêtres de strates plus anciennes (Tertiaire) telles que grès et marnes, 

Tripolis, gypse et calcaire lithié. 

Durant la période allant du Miocèneau Pliocène, on assiste à une sédimentation marine au Nord de 

ces nappes dans le large bassin subsident de l’Habra et des Béni Chougrane, compris entre les 

hautes plaines et le horst d’Arzew. Ces séries sont reprises par des plissements néogènes au Sud - 

ouest et Nord - est et les phénomènes tectoniques de bascule. Ainsi s’individualise le relief des Béni 

Chougrane et le plateau d’Arzew et celui de Mostaganem. La plaine subit dès lors une 

sédimentation lagunaire dont la dynamique est imputable aux alluvions quaternaires déversées dans 

l’énorme cône de déjection inférieur des piedmonts Nord des Béni Chougrane (Tinthoin et 

Simonneau, 1952). 

Dans l’ensemble, la géologie de la zone est marquée par les dépôts alluvionnaires de la plaine de la 

Macta sont en général argileux et limono-argileux. Ils présentent dans plusieurs strates des 

accumulations de sel. Il s'agit de traces d'une évaporation ultérieure à une transgression qui a rempli 

d'eau de mer la grande dépression de la plaine pendant le Tertiaire (Tinthoin, 1948). 

Les marais proprement dit montrant plutôt des alluvions limono argileuses. Dès la fin du Pliocène 

une alternance capricieuse de couches argileuses et sableuses, déposées tant en milieu terrestre 

qu’en milieu lacustre ou lagunaire, a donné naissance à une plaine basse, dont la partie aval se 
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trouve à peu près au niveau de la mer. 

La zone humide de la Macta est un des éléments de la série des dépressions synclinales qui 

s'étendent de Miliana à Oran, entre l'Atlas Tellien, au Sud, et les massifs littoraux, au Nord. L'Atlas 

Tellien est formé par un socle de terrains triasiques, crétacés et nummulitiques, plissé à la fin de 

l'Eocène et sur lequel sont venues se déposer des alluvions miocènes et pliocènes. L'ensemble fut 

affecté de mouvements tectoniques successifs qui se poursuivent jusqu'au quaternaire. La 

multiplicité de ces poussées orogéniques, les effondrements et les accidents divers (phénomènes 

volcaniques, affaissements, plis posthumes), qui les accompagnèrent, ont donné naissance à un 

relief particulièrement varié et heurté ; les lignes directrices en sont souvent difficiles à dégager 

(Dalloni, 1991).  

La zone humide se présente sous la forme d'une dépression presque triangulaire, entourée de 

hauteurs. C'est à la fois une zone synclinale et une zone effondrée. La communication avec la mer 

se fait par le trouer de la Macta, appelé embouchure de la Macta. 

Quatre formations géologiques : le quaternaire continentale, le Calabrien, pliocène marin et le 

pliocène continental occupent la zone. 

 

Fig. 8: Carte géologique de la zone d’étude (d’après Dalloni et al., 1961). 

1.10.3.7 Inventaire floristique de la Macta 

Les marais de la Macta abritent une flore diversifiée représentée par des groupements de 

Salsolacées annuelles considérées par Simmoneau comme étant rare au niveau de l’Afrique du Nord 
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(Adnane & Bensta, 2007). On y retrouve selon ce même auteur, Salicornia Europea qui est 

extrêmement rare en Afrique du Nord et en Algérie en particulier, ainsi que Spergularia 

Doumerguaei, endémique à l’Oranie littorale, qui n’a été rencontrée que dans 2 ou 3 localités, 

Sueada Maritima forme rarement des peuplements aussi importants (Tafer, 1993). La Fig.9 ci-

dessous montre par les photos prises par Megherbi (2012) la présence des espèces végétales 

principales au niveau de la zone d’étude. 

 

Fig. 9 : Photos prises sur quatre (04) espèces végétales endémiques du site d’étude (Megherbi, 2012). 

D’autres groupements ont été identifiés dans cette zone humide par Tafer (1993) dont nous citons 

ceux qui suivent :  

a. Groupement à Scirpus Maritimus qui renferme de nombreuses espèces telles que 

Ranunculus Aquatilis, Rumex Crispus, Juncus Subulatus et Juncus Maritimus, 

b. Groupement à Juncus Subulatus, 

c. Groupement à Tamarix Africana et Salsola Oppositifolia, 

d. Groupement à Atriplex Halimus, 

e. Groupement à Sueda Fruticosa, 

f. Groupement à Inula Crithmoides. 
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1.10.3.8 Habitats humides naturels (végétation halophile) 

 Les conditions du milieu des marais de la Macta, zone humide, écosystème palustre, ont favorisé 

l’installation d’une flore spécifique ; cette flore particulièrement adaptée aux conditions aquatique 

et terrestre, hydrophiles et halophiles (sols salés). Les espèces végétales faisant la richesse de cette 

flore et associant par affinité en groupement végétaux mal connus, présentent des adaptations 

morphologiques, anatomiques et physiologiques originales (Souidi, 2016). La flore remarquable du 

site de la Macta est définie et structurée en noms botanique et familles floristiques dans le Tab. 10 

Suivant : 

Tab. 10: Liste des familles floristiques remarquables de la Macta (d'après Souidi, 2016). 

N° Nom français Nom latin N° Nom français Nom latin 

1 Astéracées Asteraceae 16 Iridacées Iridaceae 

2 Fabacées Fabaceae 17 Oxalidacées Orobanchaceae 

3 Renonculacées Ranunculaceae 18 Orobanchacées Oxalidaceae 

4 Poacées Poaceae 19 Ruppiacees Ruppiaceae 

5 Aizoacées Aizoaceae 20 Tamaricacées Tamaricaceae 

6 Areceae Areceae 21 Cypéracées Cyperaceae 

7 Asparagacées Asparagaceae 22 Convolvulacées Convolvulaceae 

8 Amaranthacées Amaranthaceae 23 Cynomoriacées Cynomoriaceae 

9 Apiacées Apiaceae 24 Boragacées Boraginaceae 

10 Polygonacées Polygonaceae 25 Géraniacées Geraniaceae 

11 Caryophyllacées Caryophyllaceae 26 Euphorbiacées Euphorbiaceae 

12 Plantaginacées Plantaginaceae 27 Zygophyllacées Zygophyllaceae 

13 Malvacées Malvaceae 28 Joncacées Juncaceae 

14 brassicacées Brassicaceae 29 Solanacées Solanaceae 

15 Linacées Linaceae 30 Primulacées Primolaceae 

L’analyse du Tab. 10 montre que le site abrite une richesse floristique importante. 

1.10.3.9 Inventaire faunistique de la Macta  

La zone humide de la Macta a fait l'objet de recensement depuis les années 1970 par de quelques 

Ornithologues (Ledant, Metzmacher et Jacobs) et l’administration forestière. Les effectifs Ont 

largement dépassé les 20 000 oiseaux en 1977 (24 564), en 1978 (75 483) dont 55 000 limicoles et 

40 799 oiseaux en 1979.  

Metzmacher (1979) a recensé et lister les espèces qui fréquentent les marais de la Macta comme 

suit:        

a. Oiseaux aquatiques, 
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b. Rapaces, 

c. Oiseaux terrestres, 

d. Les Reptiles et les amphibiens, 

e. Les poissons. 

Durant les années 2007-2014, le bilan de recensement a pu chiffrer plus de 29 000 oiseaux d’eau 

(Beghdadi et al., 2016).  

L’inventaire faunistique réalisé par l’administration forestière de Mascara (2016) a relevé la 

présence de treize (13) espèces de Mammifères, six (06) espèces de Reptiles et une (01) espèce de 

Batraciens comme le montre le Tab. 11 suivant : 

Tab. 11: Liste des espèces terrestres observées sur les marais de la Macta par la conservation des forêts de 
Mascara (Beghdadi et al., 2016). 

Classe Nom scientifique Nom commun 

 
 
 
 
 
 
Mammifères 

Canis aureus Renard doré 

Vulpes vulpes Sus Chacal Sanglier 

Scrofa Meriones Mérione de shaw 

Shawi Erinaceus Hérisson d‟Algérie 

Agirus Histrix Porc èpic 

Cristata Lepus Lièvre commun 

Capensis Lapin de garenne 

Oryctolagus cuniculus Mulot 

Apodenus synaticus Gerbille des champs 

Gerbillus campestsis Chat sauvage Genette 

Felis silvestsis  Belette 

Genette genetta  

Mustelle nivalis  

Reptiles Lacerta viridis Lizard vert Caméléon 

 Chamaeleo chamaeleon commun  Vipère 

 Vipera Couleuvre 

 Spcoluber sp coluber Couleuvre fer à cheval 

 Hippcrepis Tortue grecque 

 Testudo greaca  

Batraciens Bufo bufo Crapaud commun 

La Macta est répétée pour l’avifaune quelle abrite particulièrement durant la période hivernale. En 

plus de migrateurs de nombreux sédentaires trouvent dans cette zone un lieu favorable pour la 

nidification.  

1.10.3.10 Habitats naturels terrestres de types agricoles 

La wilaya de Mostaganem dispose une Surface Agricole Utile (Ѕ.A.U) s’élève à 132 268 ha et une 

superficie en irriguée de 21 013,5 ha ce qui correspond à 12 % de la Ѕ.A.U. La production végétale 

est très diversifiée, céréales, fourrages, maraîchage, légumes secs, arboriculture et viticulture 
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(ANAT, 2011). Les champs de céréales et de vignobles se rencontrent sur les plateaux et dans les 

plaines qui ne sont pas atteintes par la salent c'est-à-dire là où la nappe phréatique saumâtre n'est pas 

trop proche de la surface que ce soit naturellement ou par drainage (Metzmacher, 1979). 

Elevage  

Le potentiel de la production animale à l'échelle de la wilaya de Mostaganem s’articule 

essentiellement sur l’élevage du bovin laitier (5 612 têtes), soit une production moyenne de 131 

litres / jour (ANAT, 2011). C’est l’élevage qui est l’activité principale aussi bien autour de la zone 

qu’à l’intérieur même de celle-ci. Ce sont, généralement, en plus des éleveurs riverains ceux qui 

sont en provenance d’autres régions (Laghouat, Djelfa, Tiaret, El Bayedh en particulier) qui s’y 

installent pendant une longue période de l’année. Parmi les animaux d’élevage, nous citons les 

ovins, les bovins, les caprins et les poulets de chaires. La présence de ces animaux dans la région 

provoque le pâturage et le pacage sur les terres de la zone d’étude. 

Les zones boisées sont essentiellement constituées de Pin d’Alep (pinus halepensis) sur les 

contreforts des collines de Sig et de genévrier (juniperus Sp.) sur les dunes de la Macta. Les forêts 

de tamaris qui occupaient de grandes superficies ont été régressées en petits bosquets (Tedjani, 

2010). 

Le phénomène de pâturage est observé même sur les dunes au nord de la Macta conduit à la 

réduction du couvert végétal et à la disparition des espèces les moins résistantes. Les oiseaux sont 

fréquemment dérangés par ce facteur qui est considéré comme limitant sérieux à l’installation et à la 

réussite des oiseaux nidificateurs (Fahim, 2016). L’aviculture à Mostaganem dispose d’une capacité 

installée de 6 000 000 unités pour la ponte et 720 000 unités pour la viande blanche (ANAT, 2011). 

1.10.3.11 Voies de communications  

Les infrastructures routières qui contournent et traversent la zone de la Macta sont, la Route 

Nationale (RN11), le chemin de wilaya (CW98A) et la voie ferrée. Les données sur les 

infrastructures montrent que la réalisation de divers projets se fait sans étude d'impact préalable. 

L'exemple le plus frappant est le dédoublement et l'échangeur de la RN11 qui relie Mostaganem 

avec Oran, réalisé sur le cordon dunaire de la Macta. L'ancienne voie ferrée qui relie Mersat El 

Hadjadj avec Mohammadia, traverse la zone humide tout près de l’embouchure de la Macta. Une 

liaison ferroviaire entre Mostaganem et mersat El Hadjaj sur une longueur de 27 km, reliant aussi 

cette agglomération à Mohammadia (Zair & EL-Filali, 2016). Une nouvelle voie ferrée se trouvant 

actuellement aussi en projet reliant Hassi Mefsoukh (Oran) avec Mostaganem (sur 50 km). D'après 

les variantes (V1 et V2) proposées dans le cadre du projet de l'Agence Nationale d'Etudes et de 



Chapitre 1                                                                                                   Synthèse Bibliographique   

34 

 

Suivi de la réalisation des Investissements Ferroviaires (ANSERIF) lancé depuis 2011 dont le tracé 

projeté sur plan, est parallèle avec la RN11 et traverse la zone de la Macta. 

Deux grandes conduites d'amenée d'eau potable réalisée dans le cadre du projet Mostaganem- 

Arzew et Oran (MAO) qui traverse la zone et les dunes de sables au nord. Ces voies d'accès (RN, 

CW et voies ferrées) vont contribuer dans la destruction de la flore, dérangement de la faune et 

l'artificialisation des sols. La réalisation des infrastructures dans la région été de façon indéterminé 

et négligeable de la conservation de l’environnement, où le cordon dunaire endurer une 

désagrégation et des altérations intense ces derniers années et surtout par les différentes 

infrastructures. Les équipements et les infrastructures associées (accotements routiers, places de 

vues panoramiques, parkings, accès aux plages, … etc.)  

Vont exercer une pression supplémentaire sur la Macta. 

1.10.3.12 Milieu socio-économique 

La Wilaya de Mostaganem compte à fin 2010 une population de 768 942 hab avec une densité de 

339 hab/km2. La population d’âge inférieur à 15 ans représente 28% du total de la population. En 

2010, la population active et occupée a été est estimée respectivement   à 332 007 hab et 303 099 

hab (ANAT, 2011). 

Tab. 12: Répartition de la population de la wilaya de Mostaganem occupée par secteur d’activité (Source : 
ANAT, 2010). 

N° Secteur d’activité Nombre d’emplois Taux (%) 

1 Agriculture 66.335 21,92 

2 Industrie 10.286 3,40 

3 BTP 48.963 16,18 

4 Administration 45.655 15,09 

5 Commerce et services 101.672 33,60 

6 Transport 12.876 4,26 

7 Tourisme 3.264 1,08 

8 Pêche 483 0,16 

9 Autres 13.104 4,33 

La région de la Macta présente des potentialités économiques importantes, basées essentiellement 

sur l'agriculture et l'élevage. La zone agricole de la Macta est la première région oléicole et 

agrumicole de l'Ouest algérien, malgré les difficultés que connaissent ces activités depuis 

l'indépendance. À titre d'exemple, 3000 tonnes d'olives de table ont été exportées vers les autres 

régions d'Algérie en 2009. Le développement agricole n'est pas très ancien. Il a plutôt suivi les 

travaux d'assèchement et de drainage, et la mise en place par les colons français de réseaux 

d'irrigation et de drainage au début du siècle dernier. 
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À côté de l'activité agricole, le pastoralisme tient une place privilégiée, avec des mouvements de 

transhumance de plus en plus importants. Un cheptel d'environ 50 000 têtes d'ovins, détenu par une 

population nomade (environ 200 personnes) des régions du sud de l'Oranie, fréquente régulièrement 

la plaine de la Macta (DSA- Mostaganem, 2009). Le secteur primaire est organisé autour d'une 

économie traditionnelle, qui participe au maintien d'une population, rurale et agglomérée, de l'ordre 

de 78 000 habitants (ONS, 2008). Cependant le développement économique basé sur une 

exploitation incontrôlée des ressources naturelles pose actuellement beaucoup de problèmes quant à 

l'équilibre écologique de cette zone humide (Ghodbani & Amokrane, 2013). 

1.10.4 Problèmes des zones humides algériennes 

1.10.4.1 Problèmes d’origine naturelle  

Les changements climatiques ont depuis longtemps cessé d’être une curiosité scientifique. Il 

constitue la question environnementale majeure qui domine notre époque et le défi majeur auquel 

doivent répondre les organismes de contrôle environnementaux. L’eau, l’une des matières 

premières les plus importantes en Algérie. 

Par son appartenance géographique à la zone aride et semi-aride, l’Algérie est soumise à des 

conditions physiques et hydro climatiques défavorables, accentuées par des périodes de sécheresses 

chroniques. L’Algérie présente une grande sensibilité au climat, notamment dans les hauts plateaux 

et la steppe qui couvrent environ 60% des terres viables du Nord. Une modification du climat est 

donc inéluctable et il en résultera des impacts significatifs, liés entre autres à l'augmentation des 

températures et des précipitations, à la raréfaction des ressources en eau et à la hausse de la 

fréquence des tempêtes. D’autres impacts sont étudiés : la perte de biodiversité et la dégradation 

d'écosystèmes, la hausse du risque de famines, les mouvements de populations, ainsi que les 

incidences sur la santé. 

Les principaux impacts, dits directs, du changement climatique pouvant affecter le fonctionnement 

des zones humides incluent ceux qui suivent : 

a. Rareté des ressources ; l’Algérie se situe, à l’instar des 17 pays Africains touchés par le 

stress hydrique, dans la catégorie des pays les plus pauvres en matière de potentialités 

hydriques, soit en dessous du seuil théorique de rareté fixé par la Banque Mondiale à 1 000 

m3 / habitant/ an. Si en 1962, la disponibilité en eau théorique par habitant et par an était de 

1500 m3, elle n'était plus que de 720 m3 en 1990, 680 m3 en 1995, 630 m3 en 1998. Elle ne 

sera que de 430 m3 en 2020. La disponibilité en eau potable en Algérie en m³/habitant/an 

dépassera légèrement le seuil des 400 m3 /ha, 

b. L’évaporation des eaux de surface ; d’où l’augmentation de la demande en eaux 
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souterraines. La vulnérabilité des eaux de surface peut se traduire également en cas 

d’augmentation de la température à leur réchauffement d’où la réduction de leur capacité à 

de biodégrader certains polluants entrainant une baisse de la qualité, 

c. La dégradation de l’infrastructure hydraulique ; vu l’absence fréquente du couvert 

végétal des bassins versants. Une dégradation rapide des infrastructures hydrauliques vu les 

rejets de pollution d’origine urbaine et industrielle et la qualité médiocre de gestion 

technique des ouvrages provoque des pertes énormes d’eaux, 

d. Les inondations et divers phénomènes extrêmes ; Qui ont d’ores et déjà touché plusieurs 

parties du territoire national, c’est l’exemple de Beb El Oued à Alger en mai 2001, ainsi que 

d’autres au sud du pays, c’est le cas de Tamanrasset, Ain Guezzam et Ghardaïa. 

1.10.4.2 Problèmes d’origine anthropique  

Parmi les principales causes de la régression des zones humides algériennes nous citons ceux qui 

suivent : 

a. Le drainage, la pollution, la perte et/ou la perturbation des habitats, l’agriculture et la pêche 

(Medouni,1996), 

b. L'exploitation irrationnelle et l'introduction des espèces des poissons exotiques dans certains 

lacs (ex. Mellah et Oubeira) par les services des pêches sans études d'impact préliminaires 

ont perturbé gravement le milieu et affecte tout l'écosystème, 

c. La construction de barrage à l’amont s'étant souvent considérée comme un symbole concret 

du développement économique d'un pays, représente un problème crucial pour les zones 

humides, leurs affluents sont détournés, diminuant les apports des eaux en qualité et 

quantité, 

d. Les pompages illicites d'eau pour l'irrigation des terres agricoles avec surtout l'installation 

d'une activité agricole à proximité des zones humides peuvent à long terme entraîner 

l'assèchement de plans d'eau (ex. lac noir d’El Kala) et même parfois la pollution par 

l'utilisation des produits phytosanitaires, 

e. Certaines zones humides (ex. la Macta) souffrent de la proximité des zones industrielles au 

nord (Bethioua et Mers El Hadjaj) et urbaines de proximité au sud qui y déversent souvent 

toutes sortes des produits polluants, entraînant largement la pollution des ressources en eaux 

superficielles et mêmes souterraines ainsi que la contamination des chaînes trophiques. 

A cela s’ajoute le surpâturage qui entraîne la dégradation de la flore environnante provoquant un 

effet de piétinement qui enfonce la végétation dans la boue et l'empêche de se régénérer 



Chapitre 1                                                                                                   Synthèse Bibliographique   

37 

 

(Cherouana, 1996) et même le tassement du sol qui rend imperméable lors de la germination des 

grains.  

1.10.5 Stratégie nationale de préservation des zones humides 

1.10.5.1 Dispositifs juridiques  

En faveur de la protection des zones humides, il n'existe pas de lois juridiques régissant la 

protection des zones humides. Les nombreux textes juridiques élaborés sont spécifiques du domaine 

de la protection de la nature d'une manière générale dont les principaux textes sont résumés comme 

suit : 

a. Loi portant code des eaux, 

b. Loi portant régime général des forêts, 

c. Loi portant code maritime,  

d. Loi relative à l'aménagement du territoire, 

e. Loi relative à l'urbanisme, 

f. Loi phytosanitaire, 

g. Loi relative à l'hygiène et à la sécurité, 

h. Plan National d'Actions Environnementales (PNAE), 

i. Loi portant la protection de l'environnement (n°83.03 du 5 février 1983).  

En matière de protection de la faune sauvage dans les milieux humides, l'Algérie a ratifié la 

convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage faite à Bonn, 

le 23 juin 1979. Le décret présidentiel portant ratification de cette convention a été publié dans le 

Journal Officiel n°26 du 6 avril 2009 (Zaffor, 2012). 

1.10.5.2 Plans de gestion et développement des zones humides 

Dans le cadre de sa stratégie nationale, la DGF vise la concrétisation de ces objectifs importants 

(Zaffor, 2012) : 

1. Dans le cadre de la reconnaissance et classement international des zones humides répondant 

aux critères de la liste Ramsar. L’autorité de la Convention de Ramsar en Algérie, la DGF, 

ont procédé au classement de 50 sites sur la liste de la Convention de Ramsar des zones 

humides d’importance internationale (Alouti, 2013), 

2. Dans le cadre de l’actualisation de l’inventaire écologique, l’Algérie compte, aujourd’hui, 2 

375 zones humides dont 2 056 zones humides d’origine naturelles et 319 d’origine 
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artificielle,  

3. Dans le cadre de l’élaboration des cartes d’observation et de suivi des zones humides, le 

pays a lancé une coopération avec le projet Global Wetland international (GW 1 et 2), 

4. Dans le cadre de l’élaboration des bilans de la faune des zones humides, l’opération a permis 

le recensement en moyenne près de 200 000 sujets d'oiseaux d'eau migrateurs qui transitent 

par l'Algérie, 

5. Dans le cadre de la formation des gestionnaires des zones humides en direction des cadres 

exerçant dans les structures déconcentrées de l'administration des forêts. Il importe de 

souligner que 03 sessions ont été déjà organisées avec le concours de la Tour du Valat 

(France) et des universités algériennes, 

6. Dans le cadre du classement au niveau national des zones humides en réserves naturelles et 

établissement des plans d’action au niveau national, la DGF envisage d’initier un 

programme d’actions sur 5 ans pour les sites classés sur la liste de la convention de Ramsar 

des zones humides d’importance international (Zaffor, 2012), 

7. Dans le cadre des programmes d’éducation, d’information et de sensibilisation du grand 

public, les enfants sont particulièrement ciblés pour savoir les valeurs, fonctions et la 

nécessité de gérer et protéger durablement les zones humides (Zaffor, 2012), 

Dans le cadre de la gestion rationnelle des zones humides et de leur utilisation durable, il est 

envisagé également d'inscrire au titre du programme national de développement rural, des projets de 

proximité de développement, pour chacun des sites classés sur la liste Ramsar, en associant les 

riverains dans le montage de ces projets (Zaffor, 2012). 

1.10.6 Application des données spatiales dans la gestion des zones humides 

La complexité de la structure paysagère des zones humides et des variations micro-topographiques 

induit l’utilisation des données de télédétection à très haute résolution spatiale (1-10 m). 

L’observation des zones humides s’effectue donc par télédétection à l’échelle du pixel, unité 

élémentaire d’une image. Trois types de données sont nécessaires (Acreman, 2009) : 

a. Les données aéroportées Light Detection And Ranging (LiDAR) à partir desquelles sont 

calculées un Modèle Numérique de Terrain (MNT) et un Modèle Numérique de Canopée 

(MNC) avec des précisions altimétriques centimétriques. L’apport des systèmes LiDAR pour 

l’étude des zones humides Dans un système LiDAR, des impulsions laser sont envoyées au 

sol. Le capteur détecte l’intensité et le temps du retour du signal, ce qui permet d’estimer de 

manière précise la hauteur de la cible (sol, végétation). Les données « sol » issues du LiDAR 
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permettent la création de modèles numériques de terrains (MNT) qui rendent possible la 

caractérisation de la topographie associée aux zones humides potentielles. Les images radar 

sont principalement utilisées pour la détection des surfaces inondées et pour la mise en 

évidence des différences de teneur en eau dans les sols nus ou faiblement végétalisés. La 

plupart des études menées avec des données radar sur les zones humides ont utilisé des 

images SAR (Synthetic Aperture Radar), 

b. Une image multispectrale optique acquise durant la période végétative et incluant à minima 

une bande rouge et une bande infrarouge, 

c. Une photographie aérienne avec une résolution sub-métrique, 

d. CarHAB ; est un programme où les zones humides sont traitées spécifiquement Le 

programme de cartographie des habitats (CarHAB), lancé par le ministère en charge de 

l’écologie en 2011, avait pour but de rapprocher les données satellitaires de données acquises 

sur le terrain, et de caractériser et localiser finement les habitats naturels sur le territoire, 

e. SWOS (Satellite-based 

f.  Wetlands Observation Service) est un projet Horizon-2020, financé par la Commission 

européenne pour une durée de trois ans et demi (juin 2015 à novembre 2018). Il regroupe 13 

partenaires issus de huit pays européens (trois universités, quatre entreprises privées et six 

ONG). Il vise à appuyer les spécialistes de la gestion et de la conservation des zones humides 

(gestionnaires, décideurs, scientifiques) dans la protection, la mise en valeur et la restauration 

de ces milieux. Ceci se fera principalement avec l’apport d’informations utiles (sous forme 

de cartes et d’indicateurs), nécessaires à la compréhension, la caractérisation et le suivi de la 

structure et du fonctionnement de ces écosystèmes, avec une particularité liée au fait que 

l’essentiel de ces informations seront issues des outils d’observation de la Terre (OT). 

1.10.7 Conclusion 

En Algérie, depuis quelques années, la prise de conscience de l'importance de ces unités naturelles 

prend de l'ampleur, mais les actions mises en œuvre pour la préservation restent inefficaces. Le cas 

de la zone humide de la Macta est un exemple édifiant qui nous renseigne sur le décalage entre la 

réalité du terrain et les instruments appliqués. La protection durable de cet espace n'est pas chose 

facile, mais elle est toujours possible si elle utilise des instruments mieux adaptés aux enjeux réels, 

si elle intègre tous les acteurs concernés par la gestion du territoire et si elle prend en charge les 

interactions environnementales entre les écosystèmes de la zone humide et tout le bassin versant 

environnant. La Macta est un espace très spécifique du fait de sa position géographique proche de la 

mer, mais aussi de par ses paysages variés et sa richesse ornithologique. Les impacts anthropiques 
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sont de plus en plus lourds et représentent le facteur principal de la dégradation des marais de la 

Macta. 

Dans notre présent travail nous tenterons d’observer, cartographier et d’estimer les surfaces 

inondées en permanence et saisonnièrement par les eaux pluviales à l’aide des méthodes des SIG et 

de télédétection afin de nous permettre de mieux comprendre l’interaction du milieu avec l’homme 

et le climat.   

1.11 Outils d’investigations 

1.11.1 Systèmes d’Informations Géographiques (SIG) 

1.11.1.1 Définition 

Le SIG est un système informatique permettant à partir de diverses sources, de rassembler et 

organiser, de gérer, d’analyser et de combiner, d’élaborer et de présenter des informations localisées 

géographiquement contribuant notamment à la gestion de l’espace. Le SIG est aussi un système de 

gestion de base de données pour la saisie, le stockage, l’extraction, l’interrogation, l’analyse et 

l’affichage de données localisées. C’est un ensemble de données repérées dans l’espace, structuré 

de façon à pouvoir en extraire commodément des synthèses utiles à la décision. Le SIG, comme le 

monte la Fig. 10, est un ensemble d’équipements informatiques, de logiciels et de méthodologies 

pour la saisie, la validation, le stockage et l’exploitation de données, dont la majorité est 

spatialement référencée, destinée à la simulation de comportement d’un phénomène naturel, à la 

gestion et l’aide à la décision (Abdelbaki, 2012).  

 

 

Fig. 10: Composantes principales d’un SIG. 
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Afnor (1989) a montré que le SIG permet :  

1. La saisie (numération) des données,  

2. Le stockage (base de données graphiques et attributaires), 

3. L’analyse (requête, modélisation, simulation),  

4. La sortie (production de cartes, tableaux et graphiques, exportation et transfert de fichiers). 

1.11.1.2 Rôle des SIG 

Il permet de proposer une représentation plus ou moins réaliste de l’environnement spatial en se 

basant sur des primitives graphique (vecteur) ou des maillages (raster). À ces primitives sont 

associées des informations qualitatives telles que la nature (route, voie ferrée, forêt, …etc.) ou 

toutes autres informations contextuelles (Bouguerra, 2019). 

1.11.1.3 Logiciels SIG 

Tab. 13: Principaux logiciels SIG en mode vectoriel et Raster (Mihoubi et Abdelbaki, 2003). 

Logiciels en mode vectoriel Logiciels en mode Raster 

    
 A

rc
G

IS
 

ArcGIS Desktop : suite intégrée 

d’applications S.I.G professionnelles. 

IDRISI : Est un S.I.G en mode image, ainsi 

qu'un système puissant de traitement d'images, 

développer par l'université américaine de 

Clark. 

ArcGIS Engine : composants 

pouvant être incorporés par des 

développeurs afin de personnaliser 

des applications S.I.G. 

SAGA : Il s’agit d’un logiciel modulaire libre. 

Il propose de nombreuses potentialités, 

notamment en ce qui concerne l'analyse 

topographique. 

ArcMap : effectue toutes les tâches 

associées aux cartes, y compris la 

cartographie, l’analyse spatiale et la 

mise à jour. 

 

Grass : c’est un logiciel libre et très complet. 

Il offre une interopérabilité importante et 

présente l'avantage de pouvoir fonctionner sou 

Linux. 

ArcCatalog : organisation et gestion 

des données. 

Visualiseur : il est gratuit et il permet de lire 

un nombre très important de formats S.I.G 
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ArcToolBox et ModelBuilder : géo 

traitement. 

Propriétaires. 

ArcGlobe: visualisation 3D 

dynamique 

MapInfo : est un logiciel S.I.G qui présente une 

interopérabilité importante, en raison d'un 

Convertisseur de formats intégrés. 

Géoconcept : en proposant une organisation 

basée sur un modèle "objet" et non sur une 

association table/entité 

APIC : ce logiciel fonctionne également en mode 

objet et il est particulièrement adapté pour la 

gestion des réseaux. 

 
 

Geomedia : La suite logicielle Geomedia 

comprend une gamme importante de logiciels 

-GeoMedia Professional : digitalisation, analyse, 

présentation cartographique etc. ;  

-GeoMedia Terrain : création et analyse de MNT 

; 

 -GeoMedia Image : traitement d’images ;  

-GeoMediaGrid : analyse de données raster ; 

-GeoMedia: version allégée de GeoMedia 

Professional ;  

-GeoMediaWeb Map: applications Web SIG; 

STAR GIS : est une plate-forme S.I.G bureautique 

conçue pour interroger et mettre à jour des bases de 

données 
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Manifold : Il est proche de MapInfo, ce logiciel 

est d'une diffusion actuellement anecdotique en 

France. 

Savane : Il s’agit d’une suite logicielle 

particulièrement complète. 

Jump : C’est un logiciel S.I.G vectoriel gratuit, il 

intègre toutes les fonctionnalités de base 

nécessaires à la gestion d'un S.I.G de taille réduite. 

1.11.2 Télédétection 

La télédétection est l’ensemble des techniques qui permettent, par l’acquisition d’images, d’obtenir 

de l’information sur la surface de la Terre (y compris l’atmosphère et les océans), sans contact 

direct avec celle-ci. Elle englobe tout le processus qui consiste à capter et enregistrer l’énergie d’un 

rayonnement électromagnétique émis ou réfléchi, à traiter et analyser l’information qu’il représente, 

pour ensuite mettre en application cette information (source : site Web du Centre Canadien de 

Télédétection (https://ruor.uottawa.ca/bitstream/10393/43003/2/Teledetection-PDFimprime.pdf). 

1.11.2.1 Domaines d'application de la télédétection 

Les applications terrestres de la télédétection sont extrêmement variées. La photographie aérienne, 

sous toutes ses formes, est encore, sans doute pour peu de temps, le moyen le plus usuel de 

télédétection ; les photographies aériennes sont de plus en plus utilisées sous forme numérique de 

façon à permettre leur correction géométrique (orthophotos) et leur intégration dans les SIG. En 

télédétection spatiale, ce sont surtout les radiomètres optiques à haute ou très haute résolution qui 

sont utiles pour les applications terrestres. 

Suivi de la végétation à l’échelle planétaire 

 Les applications de la télédétection dans l’étude des surfaces continentales font fréquemment appel 

à des données à faible résolution spatiale. C’est ici le cas du suivi de la végétation continentale 

observée par les radiomètres optiques (visible et proche infrarouge) (Advanced Very High 

Resolution Radiometer : AVHRR) des satellites météorologiques de la National Oceanic and 

Atmospheric Administration : NOAA). L’activité chlorophyllienne est mesurée à partir d’un indice 

de végétation. 

Surveillance des catastrophes naturelles (exemple les inondations du Gard en 2002). 
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Par la répétitivité élevée des observations, les satellites d’observation de la Terre sont un outil 

particulièrement efficace de surveillance des catastrophes naturelles telles que les inondations. Les 

images des satellites SPOT sont ainsi utilisées, malgré la nébulosité qui accompagne souvent les 

périodes de crue fluviale, pour cartographier avec précision l’extension des zones inondées. 

La très haute résolution spatiale en milieu urbain.  

Le satellite IKONOS, exploité par la société privée Space Imaging Corp., en est l’exemple le plus 

remarquable : il permet l’acquisition d’images à la résolution de 1 m en mode panchromatique (1 

seule bande spectrale) et de 4 m en mode multispectral. La fusion des deux types de données fournit 

des images couleur dont les applications sont comparables à celles des photographies aériennes, 

dans un marché mondialisé de données destinées à être exploitées par les SIG. 

L’imagerie radar et la reconstruction du relief par interférométrie.  

Les satellites d’observation de la Terre les plus récents sont équipés pour permettre la cartographie 

du relief, soit par des méthodes stéréoscopiques dans le cas des satellites équipés de radiomètres 

optiques (SPOT 5 par exemple), soit par la méthode de l’interférométrie dans le cas des satellites 

équipés de radars imageurs à synthèse d’ouverture. 

1.11.2.2 Rôles de la Télédétection 

Rôle de la télédétection dans la conservation des zones humides 

La télédétection est devenue un outil de plus en plus important pour la conservation des zones 

humides dans le monde. Les zones humides sont vitales pour le maintien de la biodiversité, des 

services écosystémiques et de la santé et du bien-être des communautés humaines, mais elles 

subissent également une pression croissante du développement, de la pollution et d’autres menaces. 

La télédétection offre aux chercheurs et aux défenseurs de l’environnement un outil puissant pour 

surveiller et protéger ces lieux vitaux. 

La télédétection peut être utilisée pour détecter les changements dans les habitats des zones humides 

au fil du temps. En comparant les images satellite prises au-dessus de la même zone, les chercheurs 

peuvent identifier les changements dans les niveaux d’eau, la couverture terrestre et la végétation. 

Ces informations peuvent être utilisées pour suivre les effets des activités humaines, des 

catastrophes naturelles et du changement climatique. 

La télédétection peut également être utilisée pour identifier les zones humides difficiles d’accès et 

détecter la présence d’espèces envahissantes. Grâce à l’utilisation de capteurs spécialisés, les 

chercheurs peuvent détecter des changements subtils dans le paysage et déterminer si une zone 

humide est saine ou menacée. 
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La télédétection peut également être utilisée pour surveiller le succès des efforts de conservation. 

En combinant des données satellitaires, des images aériennes et des enquêtes sur le terrain, les 

écologistes peuvent évaluer l’efficacité de leurs stratégies de gestion et prendre des décisions 

éclairées sur la meilleure façon de protéger les zones humides (Marc-Leroy, 2004). 

1.11.3 Système Global de positionnement (Global Positioning System : GPS)  

Le système GPS a été conçu pour permettre d’obtenir, partout dans le monde et rapidement, des 

données de navigation tridimensionnelles, avec une précision de l’ordre des dizaines de mètres. Est 

un système de navigation par satellites destiné à fournir la position, la vitesse et l'heure n'importe où 

à la surface de la terre ou dans ses environs. La précision du positionnement par GPS va de 100 

mètres à quelques mètres en temps réel. Elle peut atteindre quelques millimètres pour les 

applications de géodésie en temps différé. Bien qu'il y ait des milliers d'utilisateurs civils du GPS à 

travers le monde, le GPS a été créé et est contrôlé par le département de la défense américain (U.S. 

Department of Defense). 

1.11.3.1 Principes de fonctionnement de GPS 

Les satellites GPS envoient des signaux codés qui peuvent être déchiffrés par des récepteurs GPS. 

Le récepteur mesure la distance entre la station et plusieurs satellites à l'aide des codes C/A ou P. 

Les éphémérides des satellites sont transmises par le message de navigation permettant de calculer 

la position du satellite dans un repère terrestre. Chaque mesure de distance sur un satellite définit 

une sphère dont le centre est le satellite. Trois satellites sont donc nécessaires pour déterminer la 

position du récepteur en trois dimensions, Un quatrième satellite est nécessaire pour tenir compte de 

la non-synchronisation de l'horloge du récepteur et des horloges des satellites. 

1.11.3.2 Potentiel d'utilisation  

Le système GPS permet de calculer la position tridimensionnelle (latitude, longitude et altitude) 

d'un utilisateur, de manière continue et instantanée, en tout endroit sur Terre, aussi il permet de 

déterminer sa vitesse et sa direction. De plus, le système GPS fournit une information temporelle, 

c’est le temps GPS. 

Le système GPS est une solution potentielle à presque toutes les applications nécessitant une 

référence spatiale (coordonnées géo référencées) telles que la navigation, la gestion de transport, la 

circulation aérienne, la géodésie, l'hydrographie, la foresterie, et bien d'autres encore. 

1.11.4 Conclusion  

Les outils de la géomatique (SIG, GPS et la télédétection) permettent d'observer, suivre et surveiller 
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les zones humides. Ils servent d’outils de diagnostic et de cartographie et de reconnaissance des 

milieux de la zone comme ils permettent donc d’élaborer un inventaire écologique chiffré sur les 

milieux complexes de la zone humide en particulier les coins et les endroits inaccessibles aux 

observations terrains (zones enclavées ou inondées en permanence par l’eau de surface). 
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2 Chapitre II : Matériels et méthodes 

Pour réaliser un diagnostic sur la zone d’étude, nous avons appliqué une méthodologie basée 

essentiellement sur l’application des outils d’investigation de la haute technologie à savoir les 

Systèmes d’Informations Géographiques (SIG), la télédétection, le Système de Positionnement 

Global (GPS) et les documents cartographiques, optiques et radar. 

2.1 Application des matériels et méthodes SIG 

Les moyens matériels utilisés dans la présente étude sont résumées comme suit : 

1. Carte géologique de l'Algérie, au 1 :500 000e (INCT, 1952),  

2. Carte des sols d'Algérie, au 1 :500 000e (INCT, 1952),  

3. Carte de la végétation de l'Algérie (Bosquet - Mostaganem), au 1 :200 000e (INCT, 1958),  

4. Un fond de cartes topographiques au 1 :50 000e (INCT, 1985),  

5. Un Modèle Numérique de Terrain (MNT) de résolution 30 m généré à partir de l’image 

Radar acquise en date de 11/02/2000 par le satellite Shuttle Radar Topography Mission 

(SRTM) (disponible sur : https://www2.jpl.nasa.gov/srtm/), 

6. Fiches descriptives sur les zones humides Ramsar (DGF, 2001), 

7. Fichier vectoriel de type Shapefile de découpage administratif des communes et wilaya 

d'Algérie (Comgeo Algérie),  

8. Inventaire Forestier National (IFN) de la wilaya de Mostaganem (IFN, 2008), 

9. Un fichier de type vectoriel fournit sous format Shapefile portant deux limites fixes dans le 

temps (Bonino et al., 2012). Limite administrative et la limite de la zone tampons du site 

Ramsar de la zone humide des marais de la Macta utilisées dans le projet "Globwetland" 1 et 

2 (Sébastien & Luc, 2015), 

10. Série temporelle de haute résolution spatiale acquises par le satellite Sentinel 2A (images 

gratuites disponibles sur site : sentinel.esa.int/web/sentinel/sentinel-data-access), 

11. Les données OpenStreetMap (OSM) (https:extract.bbbike.org), 

12. Base de données terrain des classes d'occupation et de couverture de sol codifiées en 5 

niveaux selon la nomenclature Corine Land Cover (CLC), 

13. Un logiciel SIG (ArcGis 10.8 et QGIS), 

14. Un GPS de marque Garmin 78sc, 

15. Appareils photos, 

16. Fiches descriptives de validation sur le terrain (2023). 

Toutes les données d’entrées et de sortie (résultats) ont été géoréférencées dans le système 

géodésique mondiale WGS 84 et la projection UTM 30N. 

https://www2.jpl.nasa.gov/srtm/
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Dans notre présente étude nous avons appliqué à l’aide du logiciel ArcGis 10.8 les méthodes de 

géoréférencement, mosaïquage, découpage, digitalisation, numérisation et vectorisation sur les 

documents cartographiques. Les méthodes ont permis d’élaborer pour la zone un diagnostic et une 

cartographie de reconnaissance.     

2.1.1 Localisation géographique et administrative de la zone d’étude (Macta-

Est) 

Les notions des limites géographiques du site Ramsar de la Macta ont été initiées lors de la 

conception du projet Globwetland (GW 1 et 2) lancé depuis l'année 2012 (Bernard, 2012) pour 

suivre le changement spatiotemporel des zones humides littorales méditerranéennes. Une zone 

tampon est créé sur une bande d’un (1) km à partir de la limite administrative de la zone humide et 

autour du chaque site Ramsar. La zone tampon autour de la Macta couvre une surface de 91,32 Km2 

soit 9 132 ha. La surface totale du site Ramsar de la Macta (limite administrative + zone tampon) 

occupe donc 532,5 km2 ou 53 250 ha. 

Dans notre présent travail nous tenterons d’étudier à l’aide des outils de la géomatique la zone Est 

du site Ramsar de la Macta appartenant à la wilaya de Mostaganem comme le représente la Fig. 11 

suivante :  

 



Chapitre II                                                                                                      Matériels et méthodes  
 

49 

 

 

Fig. 11 : Localisation géographique du site Ramsar de la zone humide des marais de la Macta-Est 
(Mostaganem) (Farah ©2020). 

L’analyse de la Fig. 11 montre que la zone d’étude est délimitée par une limite administrative 

(couleur cyan sur la fig.11) et une limite de la zone tampon (limite de couleur bleu sur la Fig.11).  
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Fig. 12: Carte de localisation de la zone humide des marais de la Macta-Est (wilaya de Mostaganem) (échelle 
de 1/50 000) (Farah ©2020). 

L’analyse de la Fig.12 montre que la zone tampon touche une grande partie de la surface marine au 

nord et continentale de part et d’autre de la limite administrative du site Ramsar de la Macta. 

Afin de nous permettre d’actualiser la carte d’occupation du sol de la zone d’étude, nous avons 

utilisé les données spatiales. 

2.2 Application des matériels et méthodes de la télédétection 

2.2.1 Données images satellitaires 

Pour observer la zone d’étude sur les images satellites et d’actualiser sa cartographie thématique, 

avons utilisé les images optiques réparties comme suit : 

a. 21 images optiques mensuelles et saisonnières acquises entre 2022 et 2023 par les capteurs 

du satellite Sentinel 2 (MSI) avec une résolution de 10 mètres.  

b. 12 Images d’indices spectraux (NDVI, NDWI et NDBI) générées à partir des images optiques 

saisonnières, 

c. Images Bing de Microsoft (2019, 2020 et 2021), 
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d. Images d’archives du Google Earth pro. (2020 – 2023).  

Les images optiques acquises par le Satellite Européen Sentinel 2 A ont été téléchargé gratuitement 

et avec un niveau de correction L2A à partir du site (images gratuites disponibles sur site : 

sentinel.esa.int/web/sentinel/sentinel-data-access) lesquelles sont listées dans le Tab. 12. 

Tab. 14 : Liste des images satellitaires utilisées. 

N° Dates 

d’acquisition  

N° Dates d’acquisition Résolution spatiale Résolution 

spectrale  

1 23/03/2021 12 25/08/2022  

 

 

 

10m, 20m et 60m 

 

 

 

 

13 bandes 

spectrales 

2 12/04/2021 13 04/09/2022 

3 22/05/2021 14 23/11/2022 

4 05/08/2021 15 23/12/2022 

5 18/11/2021 16 01/02/2023 

6 17/01/2022 17 04/01/2023 

7 16/02/2022 18 01/04/2023 

8 28/03/2022 19 12/05/2023 

9 17/04/2022 20 11/06/2023 

10 26/07/2022 21 01/07/2023 

11 07/08/2022   

 

L’analyse de la série temporelle des images traitées à l’aide du logiciel ArcGis 10.8 (Tab. 12) 

montre que les images ont été disponibles avec un niveau de correction géométrique et 

radiométrique suffisants ce qui nous a permis de mieux observer et suivre la dynamique saisonnière 

des zones inondées par l’eau de surface. Cette disponibilité d’images permet une meilleure 

discrimination pour la cartographie thématique de la zone (Dobson et al., 1991) et l’estimation des 

surfaces humides au sein de la zone. Pour affiner l’interprétation des images satellites, avons utilisé 

les images Bing de Microsoft et du google Earth professionnel. 

2.2.2 Méthodes de traitement des images satellites 

L’image satellitaire est un document contenant diverses informations relatives à des objets tels que 

le sol et la végétation, dans ce sens le traitement effectue est telle que l’information propre à 

l’occupation des sols et à la végétation puisse être mise en évidence (Lakhdari, 2015). Dans notre 

présent travail, nous avons adopté une démarche basée sur une série de traitements appliqués à 

l’aide du logiciel ArcGis 10.8 sur les images satellites afin de nous permettre d’observer, 

cartographier et détecter les changements spatiotemporels d’utilisation et d’occupation du sol 

(Heiskanen et al., 2017) et d’évaluer leurs indicateurs de changements dans un temps réduit, à faible 

coût et avec une meilleure précision (Corgne et al., 2016).  

Les images obtenues après acquisition ne sont pas utilisables directement pour une Interprétation 
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aisée. La présence de défaut ne permet pas d’avoir une qualité à une définition uniforme pour 

l’ensemble d’une compagne de prise de vue. On peut dire que le prétraitement doit fournir à partir 

des images brutes des images propres, dont il est nécessaire de fournir la qualité aussi bien en 

géométrie qu’en amplitude. La première opération au sol consiste à décoder le signal reçu afin de 

trouver la donnée originale crée par le capteur. Les traitements préliminaires ou pré traitements, ont 

pour but l’élimination ou du moins la réduction du « bruit » afin de faciliter l’extraction des 

informations à l’étape suivante.  

Ce bruit peut provenir de sources très diverses et dépendre notamment du système de télédétection 

en question aussi bien que de l’information recherchée (Ouldmelha, 2015). 

2.2.2.1 Correction géométrique et radiométrique 

Nous avons traité les images à l’aide des outils arctoolbox et GEOclassifier-1.2.3-win32 

implémentés sur le logiciel ArcGis. L’outil GEOclassifier a été développé par l’Agence Spatiale 

Européenne (Beltram et al., 2015) dans le cadre du projet GlobWetland-II (Wolf, 2011). Avec 

l’outil GEOclassifier, la fusion des bandes (composition colorée), la correction (géométrique et 

radiométrique), la partition de l’image (segmentation) et la classification automatique en objets 

thématiques selon un seuil d’homogénéité moyen (25-35) ont été réalisées. Le principe de 

correction géométrique est basé sur la méthode de correction d'image à image (Jensen, 1996) 

exemple par rapport à une image de date très récente afin de rendre les pixels sur le même 

référentiel géométrique. Cette méthode de correction géométrique a été réalisé à l’aide de l’outil 

Coregistration, par contre la correction radiométrique consistait à corriger l’image par rapport à une 

image saisonnière (acquise au mois de Mai) en utilisant l’outil Radiometric adaptation qui ramène 

les valeurs spectrales sur le même niveau. Ces deux méthodes de prétraitement rendent les images 

satellitaires utilisables et exploitables. 

2.2.2.2 Composition colorée  

Pour rendre les images exploitables et comparables entre elles, avons appliqué à l’aide de l’outil 

Resample du logiciel ArcGis la méthode de rééchantillonnage de la bande B11 (moyen infrarouge) 

de 20m à 10m de résolution et ce pour la fusionner avec les 4 autres bandes de 10m (B2, B3, B4, B8 

+ B11) du profil spectrale (visible et proche infrarouge). A l’aide de l’outil « composite band » du 

logiciel ArcGis, avons appliqué la méthode de la composition colorée sur les 5 bandes spectrales. 

La méthode a permis de reconstituer les images en modes multispectrales car la méthode de fusion 

entre les bandes offrant la possibilité d’exploiter simultanément les images lors de l'étape de 

prétraitement précédant la classification d’images (Bechet et al., 2017). La composition colorée 
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appliquée sur les 5 bandes spectrales de 10m (B2, B3, B4, B8 + B11) de l’image acquise par le 

satellite Sentinel 2A en date du 13/03/2023 donne l’image en vraie couleur dans la Fig. 13 suivante :   

 

Fig. 13: Image multispectrale en vraie couleur (échelle de 1/50 000). 

Ensuite avons découpé à l’aide de l’outil « extraction par masque » du logiciel ArcGis les images 

multispectrales selon l’emprise de la zone d’étude. La méthode a permis d’obtenir des imagettes de 

dimension économique en taille, en capacité de stockage et en temps de traitement comme le 

montre la Fig. 14 suivante : 
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Fig. 14: image multispectrale découpée selon l'emprise de la zone d'étude (échelle de 1/50 000).   

2.2.2.3 Segmentation  

La méthode consiste à extraire de l’information à partir de l’image. Cette technique repose sur deux 

étapes. Une fois que l’image est corrigée, elle est segmentée en régions afin d’obtenir des objets 

significatifs. Puis des données spectrales, spatiales et contextuelles sur ces objets sont recueillies 

afin d’orienter la classification de l'image en utilisant des fonctions statistiques d’appartenance. 

Pour préparer la classification des catégories thématiques présentes sur les images, nous avons 

appliqué tout d’abord la méthode de segmentation à l’aide de l’outil image segmentation. Ce type 

de traitement est une approche « orientée-objet » qui repose sur la notion de segmentation, c’est-à-

dire elle divise l’image en « objets » ou segments / polygones. Ce sont des groupes de pixels de 

propriétés spectrales et spatiales similaires, générés à partir de critères d’homogénéité. La méthode 

de segmentation appliquée sur les images récentes (2023) a permis de partitionner l'image en 1720 

polygones sous format shapefile caractérisant les mêmes caractéristiques et propriétés spectrales. 

Les polygones ainsi obtenus représentent les classes réelles d'occupation du sol similaire comme le 

montre la Fig. 15 suivante : 
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Fig. 15: Image multispectrale (2023) segmentée et convertie en polygones thématiques (échelle de 1/50 000).   

Les polygones ainsi générés servent comme moyens d’échantillonnage pour préparer l’étape de 

classification automatique de l’image (Bonnet et al., 2011).   

2.2.2.4 Création des zones d’entrainement au sol 

Afin de caractériser les habitats écologiques présents dans la zone d’étude, la typologie appliquée 

de l’inventaire est Corine Land Cover (CLC). Cette dernière associe les deux champs sémantiques 

de l’occupation des sols en méditerranée (Sparfel, 2011). C'est une base de données géographique 

issue de l'interprétation visuelle d'images satellitaires (Oncea, 2014) et de la méthode de 

classification de Corine et Ramsar appliquée aux catégories thématiques présentes dans le bassin 

méditerranéen. Cette approche a déjà été utilisée dans le cadre des travaux d'observation, 

cartographie et de suivi de l'évolution des zones humides méditerranéennes par la télédétection 

(Beltrame et al., 2015). Pour appliquer cette méthode dans notre présent travail, avons identifié les 

unités d'occupation du sol observées sur le terrain durant le mois de mars et juin 2023 selon la 

nomenclature de la base de données géographique CLC (CGDD, 2009) afin de permettre d’élaborer 

une cartographie (Beltram et al., 2015) de l'occupation du sol. La méthode appliquée à l’aide du 

logiciel ArcGis consiste à identifier, codifier et éditer les catégories thématiques observées sur le 

terrain en Classe Land Cover (CLC). Parmi les classes d'occupation du sol observées, nous citons 
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par ordre croissant les classes artificialisées, agricoles, forestières, terres humides et surfaces d’eau. 

L'artificialisation désigne toutes activités humaines par lesquelles certaines surfaces de terres sont 

converties en constructions d'infrastructures socio-économiques. Les sols artificialisés regroupent 

les zones urbanisées, industrielles ou commerciales, les réseaux de communication, les mines, les 

décharges et les chantiers (Bleu & Antipolis, 2003). L'urbanisation est l'un des principaux moteurs 

de l'artificialisation des sols (Bechet et al., 2017). Dans notre travail nous désignons par sols 

artificialisés toutes constructions qui occupaient les surfaces retirées de leurs états naturels, c'est-à-

dire de leurs usages agricoles ou forestiers (routes, industries et urbanisation).  

Les classes CLC d’artificialisation des sols observées sur le terrain constituent des territoires 

artificialisés principalement par l’étalement du tissu urbain continu (CLC111) et discontinu 

(CLC112), zones industrielles et commerciales (CLC121) et réseaux routier, ferroviaire et espaces 

associés (CLC122). Les quatre (04) classes CLC ont été photographiées et présentées dans la Fig. 

13 suivante : 

 

Fig. 16: Photos prises sur les classes CLC des territoires artificialisés de la zone d'étude (clichés Farah & 
Meslem, 2023). 

L’analyse de la Fig. 16 montre que les activités socio-économiques liées principalement à 

l’urbanisation, l’industrie et les infrastructures routières et ferroviaires ont créés des territoires 
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artificialisés dans le nord et l’Est de la zone d’étude. Deux types d’urbanisation ont été observés sur 

le site. Zones urbaines continues (CLC11) constituant les milieux urbains et périurbains (villes) et 

zones urbaines discontinues (CLC112) ou éparses réparties dans le milieu rural. D’autres types 

d’occupations industrielles et commerciales (CLC121) ont converti les sols en espaces artificialisés. 

Les réseaux routiers, ferroviaires et espaces associés (CLC122) sillonnent en largeur et longueur les 

surfaces des sols dans le nord et l’Est de la zone et ont provoqués aussi l’artificialisation des terres. 

Parmi les réseaux, nous citons la Route Nationale (RN11) qui relie Oran avec Mostaganem, Chemin 

de Wilaya (CW98A) qui relie la Macta avec Mohammadia et la voie ferrée reliant Mersat El 

Hadjadj avec Mohammadia.  A cela s’ajoute d’autres équipements associes aux réseaux tels que les 

seuils de Gabions en pierres sèches, aires de stationnement et parkings, conduites d’eau 

(souterraines et apparentes) ainsi que les plates formes des vues panoramiques réalisés récemment 

dans le cadre des projets d’aménagements touristiques.  

Un deuxième territoire est occupé par les activités de type agricole est observé sur le terrain.  Cinq 

(5) classes (CLC212, 221, 222, 223 et 241) ont été photographiées et présentées dans la Fig. 17 

suivante : 

 

Fig. 17: Photos prises sur les classes CLC des territoires agricoles de la zone (clichés Farah & Meslem, 
2023). 
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L’analyse de la Fig.17 montre que dans l’Est de la zone d’étude et en particulier dans la zone 

tampon, plusieurs activités agricoles sont pratiquées sur les terres environnants de la zone humide. 

Parmi les activités, nous citons les cultures irriguées sous serre et à l’extérieur (CLC212), vergers 

viticoles (CLC221), vergers oléicoles (CLC223) et Cultures annuelles associées aux cultures 

permanentes (CLC241).  

Un troisième territoire est occupé par les forêts et milieux semi naturels est présent dans la zone 

d’étude. Les deux classes (CLC313 et 331) observées sur le terrain ont été photographiées et 

présentées par la Fig.18 suivante : 

 

Fig. 18: Photos prises sur les classes CLC des territoires des forêts et milieux semi naturels de la zone 
d'étude (clichés Farah & Meslem, 2023). 

L’analyse de la Fig.18 montre que les forêts mélangées (CLC313) composées principalement de 

Genévrier et Retam sont situées sur les dunes de sables en bordure de la mer et de Tamarix autour 

des lacs et de part et d’autre des rivières qui traversent les marais de la Macta. Au niveau du rivage 

de la mer de proximité, il y a une plage longue et large autorisée et surveillée durant la période 

estivale. La surface de la plage est entièrement couverte par les sables fins constituant une transition 

entre le cordon dunaire et la mer de proximité (CLC331). Cette plage s’étend de la ville de Mersat 

El Hadjadj à l’ouest jusqu’au marabout de Sidi Mansour à l’Est. Cette plage est desservie par la 

RN11 est souvent fréquentée par les estivants des trois wilayas voisines (Mascara, Oran et 
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Mostaganem) ainsi que les passagers et usagers de la RN11 qui relie Oran avec Mostaganem et 

Alger.  

Un quatrième territoire est nommé zones humides est aussi observé sur le terrain dont une classe est 

identifiée comme mares/marais salins/saumâtres/alcalins permanents (CLC4114). Cette classe a été 

photographiée et présentée dans la Fig. 19 suivante : 

 

Fig. 19: Photos prises sur les classes CLC des territoires des zones humides de la zone d'étude (clichés 
Farah & Meslem, 2023). 

L’analyse de la Fig.19 montre qu’à l’intérieure et à l’ouest de la zone d’étude se répartissent du 

nord au sud les surfaces des zones humides en permanence (CLC4114). Sur ces sols poussent la 

végétation halophyte ce qui indiquent la salinité des milieux. 

 Un cinquième territoire est appelé surfaces en eau est aussi présent dans la zone d’étude. Quatre 

classes ont été observées sur le terrain. Une rivière /cours d’eau/ruisseaux 

saisonnier/intermittent/irrégulier (CLC5113), un lac salé/saumâtre/alcalin permanent avec 

végétation benthique (CLC5127), un lac salé et étendue/saumâtre/alcalin saisonnier/intermittent 

avec végétation benthique (CLC5128) et une surface marine (CLC523) au nord de la zone d’étude. 

Les 4 classes CLC observées ont été photographiée et présentées dans la Fig.18 suivante : 
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Fig. 20: Photos prises sur les classes CLC des surfaces en eau dans la zone d'étude (clichés Farah & 
Meslem, 2023). 

L’analyse de la Fig. 20 montre que les rivières de l’oued Tina et oued Habra (CLC5113) amènent 

les eaux pluviales du bassin versant en traversant et alimentant la zone en eau puis elles continuent 

dans la direction du nord pour déverser dans la mer de proximité (CLC523). Les eaux de surfaces 

constituent deux types de lacs. Un lac est gorgé d’eau en permanence c’est-à-dire toute l’année 

(CLC5127) et un lac saisonnier dont leurs eaux s’évaporent rapidement (CLC5128).  

L’analyse des classes CLC observées sur le terrain nous montre que la surface totale de la zone 

d’étude y compris sa limite administrative et de la zone tampon, sont couvertes par 15 catégories 

thématiques identifiées selon la base de données Corine Land Cover dans le Tab. 15 suivant :          

Tab. 15 : Classes CLC d'occupation et couverture du sol 

N° Classes Corine Land Cover (CLC) d'occupation et couverture du sol Codes 

1 Tissu urbain continu CLC111 

2 Tissu urbain discontinu CLC112 

3 Réseaux routier et ferroviaire et espaces associés CLC122 

4 Périmètres irrigués en permanence CLC212 
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5 Vignobles CLC221 

6 Vergers et petits fruits CLC222 

7 Oliveraies CLC223 

8 Cultures annuelles associées aux cultures permanentes CLC241 

9 Forêts mélangées CLC313 

10 Plages, dunes et sable CLC331 

11 Mares/marais salins/saumâtres/alcalins permanents. CLC4114 

12 Rivières/cours d’eau/ruisseaux saisonniers/intermittents/irréguliers CLC5113 

13 Lacs salés/saumâtres/alcalins permanents avec végétation benthique CLC5127 

14 Lacs salés et étendues/saumâtres/alcalins saisonniers/intermittents avec 

végétation benthique 

CLC5128 

15 Mers et océans CLC523 

L’analyse du Tab. 15 montre que la zone d’étude abrite 5 grands territoires (artificialisés, agricoles, 

forêts, zone humide et surfaces en eau) crées et exercées en permanence par 15 classes CLC 

d’occupation et de couverture du sol de la zone. 

2.2.2.5 Calcul des indices spectraux 

Différents indices spectraux ont été développés pour caractériser les états de dégradation des sols. 

Dans ce sens, plusieurs travaux ont montré l’intérêt d’utiliser les indices spectraux basés sur la 

courbe de réflectances des sols, tels que l’indice de forme (IF) (Escadafal et al., 1994), l’indice de 

coloration (IC) (Escadafal et al., 1994) et l’indice de brillance (IB) (Escadafal et Bacha, 1996; 

Mathieu et al., 1998). Ces indices sont largement utilisés pour caractériser l’état de surface des sols 

dans les régions arides et semi-arides en Tunisie, au Chili, en Espagne, au Maroc, etc. (Mougenot et 

Cailleau, 1995; Haboudane et al., 2002; Belghith, 2003; Bannari et al., 2007; Chikhaoui et al., 

2007). Le développement et la conceptualisation de ces indices ont été basés sur les bandes du 

visible et du PIR. Toutefois, certains travaux ont démontré l’intérêt de l’intégration des bandes du 

proche infrarouge afin d’améliorer leurs capacités de détection de la dégradation des sols 

(Haboudane et al., 2002; Bannari et al., 2007; Maimouni et al., 2011). En plus de ces trois 

indicateurs (IC, IF et IB), les sols peuvent être aussi caractériser par l’intensité (I), la teinte (T) et la 

saturation (S) de leurs couleurs (Escadafal et al., 1993). Ces trois indices sont dérivés de la 

transformation des trois bandes du visible en trois images représentant l’intensité (I), la teinte (T) et 

la saturation (S), qui correspondent, respectivement, à la description totale de la brillance de la 

couleur, de la dominance spectrale de la couleur et de la pureté de la couleur (Yésou et al., 1993). 

Ces indices ont montré un intérêt important dans la caractérisation des états de surfaces, en 
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cartographie géologique et géomorphologique (Maksud-Kamal & Midorikawa, 2003; Fontes et 

Carvalho, 2005; Laliberte et al., 2007). Dans la littérature, trois transformations ont été utilisées 

pour calculer ces indices, à savoirs : la transformation hexagonale (Foley et al., 1990), double 

hexagonale (Chen et al., 2003) et cylindrique (Kruse et Raines, 1984). En considérant tous les 

indices discutés ci-dessus (IF, IC, IB, I, T, S), Maimouni et al. (2011) ont analysé leurs potentiels et 

leurs limites pour cartographier la dégradation des sols dans le Haut Atlas marocain en exploitant 

les données ALI EOS-1. L’analyse de plus de 50 combinaisons en composés colorés dans le 

système RGB de ces indices a montré que la combinaison de l’intensité [I (6-8-9): dérivée des 

bandes 6, 8 et 9 du capteur ALI] et de la saturation [S (7-8-9): dérivée des bandes 7, 8 et 9] 

calculées à l’aide d’une transformation cylindrique et de l’indice de forme [IF (3- 6-10) : dérivée 

des bandes 3, 6 et 10] permet une meilleure qualification de l’état de dégradation des sols. 

Par exemple l'indice normalisé de végétation ou Normalized Difference vegatation Index (NDVI) en 

anglais, utilise la haute réflectance de la végétation dans le proche infrarouge (PIR) et sa basse 

réflectance dans le rouge (R) ; il fournit des informations sur la verdeur et l’état de la végétation, 

plus dense et vigoureuse est la végétation, plus cette tendance s’accentue. 

Le choix des indices dépend des classes que l’on souhaite discriminer. Dans notre cas, nous avons 

utilisé les indices, dont les noms et équations sont listées dans le Tab. 16 suivant : 

Tab. 16: liste des indices spectraux appliqués sur les images Sentinel-2 (d'après Taconet, 2019). 

N° Indices spectraux Type d’indice Equation 

1 Normalized Difference Vegetation Index (NDVI) Végétation 
 

(PIR-R/PIR+R) 

2 Normalized Difference Water Index (NDWI) Eau 
 

(G-R/G+PIR) 

3 Indice du Sol par différence normalisée (NDSI) Sol (WSIR-PIR)/(SWIR+PIR) 

4 Normalized Difference Built-up Index (NDBI) Bâti (WSIR-PIR)/(SWIR+PIR) 

 

Pour suivre la dynamique de la végétation et le niveau d'inondation de l'eau au niveau de la zone 

d’étude, nous avons calculé les indices à partir des images de la saison hivernale, printanière et 

estivale afin de permettre de cartographier la végétation et les surfaces inondées par l’eau de 

surface. Pour ce faire, avons utilisé l'Indice de végétation NDVI proposé par Rouse et al en 1973. La 

normalisation par la somme des deux bandes (Rouge et Proche infrarouge) permet de réduire les 

effets d'éclairement. Le NDVI conserve une valeur constante quelle que soit l'éclairement global, 

contrairement à la simple différence entre la bande PIR et Rouge (indice de végétation simple), qui 

est très sensible aux variations d'éclairement. L'indice normalisé est sensible à la vigueur et à la 
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quantité de la végétation. Cet indice est le plus connu en télédétection car il fournit des valeurs 

estimées de « l’intensité de vert» des végétaux, c'est un indicateur de la vigueur de croissance et de 

la santé végétale. Le NDVI est un indice sans dimension, aussi sa valeur est-elle comprise entre –1 

et +1. Les valeurs situées en dessous de 0,1 (ou couleur noir) correspondent aux étendues d’eau et 

aux sols nus, tandis que les valeurs plus élevées 0,1 à 0,7 (couleur blanc) indiquent une forte activité 

de photosynthèse (Meneses-Tovar, 2011). Les images de l'indice de végétation (NDVI) calculés 

pour la saison de croissance végétale (13/03/2023) et de sècheresse (01/07/2023), sont représentées 

respectivement par la Fig. 21 et 22 suivantes : 

 

Fig. 21: Image de l'indice de végétation calculé à partir de l’image Sentinel-2 prise sur la zone d’étude en date 
du 13/03/2023. 

La Fig. 21 montre que les valeurs de l’indice de végétation (NDVI) (couleur blanche) varient entre -

1 et +1. Les valeurs positives c’est-à-dire comprises entre +0,1 et +1 sont représentées sur la Fig. 13 

par la couleur blanche, et qui indiquent la présence de la végétation à l’intérieure et autour de la 

zone. L’analyse montre que l'état de l'activité chlorophyllienne est intense et dense durant le mois 

de mars. 
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Fig. 22: Image de l'indice de végétation calculé à partir de l’image Sentinel-2 prise sur la zone d’étude en date 
du 01/07/2023. 

La Fig. 22 montre que les valeurs de l’indice de végétation (NDVI) (couleur blanche) varient entre 

(-0,20 et 0,52). Les valeurs positives c’est-à-dire comprises entre +0,1 et +0,52 sont représentées sur 

la Fig. 14 par la couleur blanche, et qui indiquent la présence de la végétation au mois de juillet. 

L’analyse montre que la surface de l'état de l'activité chlorophyllienne est réduite par rapport au 

mois de mars. 

Les Fig. 21 et 22 montrent que la surface de l'état de l'activité chlorophyllienne est variable entre le 

mois de mars et juillet (5 mois). La surface de la végétation est importante durant le mois de mars et 

commence à se régresser dès le début de mois de juillet à cause de la sècheresse et du cycle 

biologique de certaines cultures saisonnières. 

Pour observer et suivre l’inondation des surfaces par l’eau, nous avons calculé l’indice de l’eau. Les 

images de l'indice de l’eau (NDWI) calculés pour la saison du cycle hydrologique du 13/03/2023 au 

01/07/2023 sont représentées respectivement par la Fig. 23 et 24 suivantes : 
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Fig. 23: Image de l'indice de l’eau calculé à partir de l’image Sentinel-2 prise sur la zone d’étude en date du 
13/03/2023. 

La Fig. 23 montre que les valeurs de l’indice de végétation (NDWI) (couleur blanche) varient entre 

(-1 et + 0,50). Les valeurs positives c’est-à-dire (>0) sont représentées sur la Fig. 23 par la couleur 

blanche, et qui indiquent la présence de l’eau en surface à l’intérieur de la limite administrative et 

dans la zone tampon. L’analyse montre la présence des zones inondées par l’eau durant le mois de 

mars. 
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Fig. 24: Image de l'indice de l’eau calculé à partir de l’image Sentinel-2 prise sur la zone d’étude en date du 
01/07/2023. 

La Fig. 24 montre que les valeurs de l’indice de végétation (NDWI) (couleur blanche) varient entre 

(-0,50 et + 0,35). Les valeurs positives c’est-à-dire (>0) sont représentées sur la Fig. 24 par la 

couleur blanche, et qui indiquent la présence de l’eau en surface à l’intérieur de la limite 

administrative de la zone. L’analyse montre que la surface des zones inondées par l’eau est réduite 

durant le mois de juillet. 

2.2.2.6 Application de l’algorithme adapté et classification automatique 

Cartographie de l’occupation du sol 

L’objectif de la classification automatique des images est d’exploiter les informations spectrales 

contenues dans les images afin de nous permettre de travailler sur des grandes surfaces (Bonnet et 

al., 2011). La méthode de la classification automatique des images permet de réaliser une 

cartographie la plus fidèle possible de la réalité du terrain (De Wispelaere, 1994). Pour ce faire, à 

l'aide de l'outil image classification, avons appliqué la méthode de classification supervisée de type 

orientée-objet qui offre des avantages considérables sur les classifications classiques pixel à pixel 

(Sparfel et al., 2011). Le principe de la méthode orientée-objet est de regrouper les pixels similaires 

en objets que l'on classe sur la base de critères spectraux, texturaux, forme et de voisinage (Gao et 

Mas, 2008). La classification orientée-objet a montré que l'occupation du sol est significative du 
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point de vue sémantique et réponds mieux à l'interprétation (vérité terrain) (Achbun et al., 2011). 

L’application de cette méthode a montré un réel intérêt pour la caractérisation des grands types de 

végétation (Sellin et al., 2013). 

Cartographie de l'inondation de la zone humide 

Pour caractériser l'inondation des sols dans la zone, nous avons utilisé les bandes spectrales de 

l'infrarouge moyen (IRM) qui correspondent aux numéro 11 (Sentinel-2) rééchantillonnés en 10 m 

de résolution. Les bandes B11 sont sensibles à la teneur en eau et à l'humidité du sol. Pour ce faire, 

avons choisi les images saisonnières qui représentent dans l'année, la saison hydrologique, de 

croissance et de sécheresse afin de permettre de mesurer les différents niveaux de l'eau de surface. 

Avons appliqué une composition colorée basée sur 5 bandes (bleu, verte, rouge, proche infrarouge 

et infrarouge moyen). Les images multispectrales ont été prétraitées (correction géométrique, 

radiométrique et redimensionnement). A l'aide du logiciel SIG, avons segmenté les images avec une 

tolérance de 25. Ensuite, avons renseigné les segments obtenus avec trois classes d'échantillonnage 

définies par la nomenclature appliquée aux zones humides méditerranéennes. La méthode consiste à 

affecter la classe 1 aux zones inondées en permanence dont leurs substrats sont continuellement 

recouvert d’eau tout au long de l’année (ex. eau de surface présente dans l’embouchure de la Macta, 

lacs profonds et dans la zone tampon inondée par l’eau de mer de proximité). La classe 2 est 

affectée aux zones inondées saisonnièrement par la présence d’eau de surface pendant au moins 3 à 

6 semaines durant la saison de croissance (ex. lacs saisonniers de la Macta, sols ayant des substrats 

humides couverts de végétation halophile « Joncs, salicornes, …etc. ») et la classe 3 aux zones dites 

rigoureuses ou jamais été inondées par l'eau de surface (ex. terres agricoles, forestières et urbaines) 

(Wolf, 2011). Avec ce type de 3 classes (1, 2 et 3) d'échantillonnage, nous avons lancé la 

classification orientée objet sur les images saisonnières (février, mars, avril, juin et juillet 2023). 

Les méthodes ont permis d'élaborer pour la zone d’étude une carte d’occupation et d’inondations du 

sol. 

2.2.2.7 Données terrain et évaluation de la qualité de la classification (ou post-classification) 

La classification d’image est une interprétation assistée par ordinateur d’images satellitaires, et se 

définit comme l’opération qui regroupe au mieux de leur ressemblance spectrale les divers objets de 

la surface de la zone. Autrement dit c’est une méthode d'analyse des données qui permet de ranger 

des pixels de l’image dans des classes homogènes. Il existe deux approches pour la classification 

d’images, une est dite non supervisée ou automatique, qui est utilisée dans le cas où l’information 

qu’on dispose est faible sur la zone d'étude (le logiciel définit lui-même les classes) ; l’autre est dite 

supervisée (par apprentissage) et nécessite une bonne connaissance du terrain (l’utilisateur définit 

lui-même les classes à produire (nombre, caractéristique spectrale,) (EL Morjani, 2015). 
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L'algorithme classificateur étudié la signature spectrale des zones d'apprentissage et regroupe les 

objets qui ont des signatures spectrales similaires aux signatures d'apprentissages. 

Dans l'étape post-classification qui consiste à minimiser les erreurs de confusion entre les classes 

Corine Land Cover (CLC) d'occupation des sols, nous avons appliqué la méthode de la 

classification automatique supervisée. Pour évaluer la qualité de la classification définitive, avons 

réalisé l'étape de validation sur le terrain. La validation consiste à comparer les classes thématiques 

classifiées par les méthodes de la télédétection avec la réalité de terrain c'est-à-dire avec les classes 

observées sur le terrain. Pour préparer la mission de terrain, avons choisi 5 échantillons de types 

ponctuels et aléatoires au niveau de chaque segment de classe CLC. Pour les 16 classes CLC, la 

méthode d'échantillonnage a permis de générer (99x5=495) points connus par leurs coordonnées 

GPS, géoréférencées et accessibles via de voies d'accès. Sur le terrain, avons procédé au repérage 

des points à l'aide de GPS de maque Garmin, à l'observation, description et la notation de tous les 

points d'échantillonnage sur la fiche préparée préalablement. La méthode de notation appliquée est 

insérée du protocole de validation appliqué par l'institut de recherche (Tour du Valat- France) sur 

les zones humides méditerranéennes. La méthode consiste à noter les classes observées par 1 à 5 

comme note du Niveau de Certitude (NC) et de 0 à 8 comme note de référence (voir annexe). A la 

fin, avons appliqué un traitement statistique sur les notes. Le rapport des totaux du niveau de 

certitude (900) sur ceux de la note de référence (940) donne un pourcentage de 96% ce qui signifié 

que les classes CLC ont été très bien classifiées par la méthode de classification adoptée. Cela 

confirme que les résultats de la classification se rapprochent de la réalité et peuvent être intégrés 

dans un environnement SIG pour être interprétés (Thomlinson et al., 1999). 
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Fig. 25: Carte de validation des classes CLC d'occupation du sol sur le terrain. 

La Fig. 25 montre que les 16 points échantillonnés sont bien répartis à l’intérieure de la limite 

administrative et dans la zone tampon. La partie ouest occupée par le reste de la zone humide est 

inaccessible. Pour valider les classes CLC de cette zone, nous avons utilisé les images Google 

Earth. 

2.3 Intégration et analyse des résultats dans un environnement SIG   

Tous les produits de la spatiocartographie valides c’est-à-dire les cartes réalisées à partir des images 

satellites ont été intégrés dans un environnement SIG. 

2.4 Création de la carte et exportation 

A l’aide du logiciel ArcGis 10.8, toutes les cartes ont été mises en pages sous format portrait (A4) et 

exportées avec une résolution 300 ppp (dpi) et échelle de sortie de 1/50 000.  
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3 Résultats et discussions  

3.1 Analyse des résultats topographiques 

3.1.1 Indices topographiques 

Les méthodes SIG appliquées sur le MNT ont permis de mettre en relief la configuration physique 

du terrain de la zone d’étude. Le MNT est une grille d'altitude ne contenant que le relief naturel sans 

végétation ou de bâtiments (Roullé et al., 2010). Il s’agit d’une représentation numérique du relief 

donc des valeurs d'altitude qui sont exprimées en mètres par rapport au niveau moyen de la mer 

(Gregory & Lee, 2012) en restituant à la zone sa forme réelle en 3 dimensions (3D). Il permet de 

réaliser une analyse spatiale représentative car il reflète des informations relatives à la structure 

morphologique sur l'ensemble de la zone (Lin, 2009). Pour extraire les données du MNT, nous 

avons appliqué la méthode de lissage paramétré en moyenne sur un cercle de 3 cellules à l’aide de 

l'outil "statistiques focales" implémenté sur le logiciel ArcGis. La méthode permet d’atténuer le 

bruit qui cause des défauts sur la pente et le réseau hydrographique qui peuvent être générées à 

partir du MNT (Manière, 2019). La méthode de découpage selon l’emprise de la zone d’étude a été 

appliquée sur le MNT à l’aide de l'outil "Extraction par masque" du logiciel ArcGis et qui a permis 

de générer 5 indicateurs topographiques (altitudes, pentes, expositions et l’hydrogéologie). Le 

schéma de la méthodologie adoptée est structuré dans la Fig. 22 suivante :  
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Fig. 26 :  Schéma de synthèse et d'analyse topographique utilisé dans le traitement du MNT 

3.1.1.1 Orographie 

Les méthodes SIG de découpage appliqué sur le MNT ont permis de générer pour la zone d’étude 

l’image du MNT comme le montre la Fig. 27 suivante :    
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Fig. 27 : Image du Modèle Numérique de Terrain (MNT) de la zone d’étude (Macta – Est). Conception : (Farah 
©2023). 

L'analyse de la Fig. 27 montre que la configuration physique du terrain de la zone d’étude est 

généralement plate sauf quelques monticules situés dans la partie Est qui s’élèvent à 107 m. Les 

valeurs d’altitudes varient donc entre -8 et 107 m.  
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3.1.1.2 Hypsométrie 

Les méthodes SIG de classement et reclassement en tranches d’altitudes appliquées sur le MNT ont 

permis d’élaborer pour la zone d’étude une carte hypsométrique ou d’altitudes regroupées en 7 

tranches ou classes d’élévation comme le montre la Fig. 28 suivante :    

 

Fig. 28: Carte hypsométrique de la zone d’étude (Macta – Est). Conception : (Farah © 2023). 
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L’analyse de la Fig. 28 montre que les tranches d’altitudes faibles (-8 à 6 m) sont situées dans le 

centre et l’ouest de la zone par contre les classes d’altitudes supérieures (6 à 107 m) sont localisées 

dans l’Est de la zone d’étude. Les 7 classes d’altitudes ont été quantifiées en surfaces (ha) et en 

pourcentage (%) dans le Tab. 17 suivant :    

Tab. 17: Pourcentage et surfaces des classes d'altitudes de la zone d’étude (Macta-Est). 

N° Classes d’altitudes (m)  Surfaces (ha) Taux (%) 

1 (-8 - 0) 623 16.85 

2 (0 - 3) 856 23.13 

3 (3 - 6) 721 19.49 

4 (6 à 9) 357 9.65 

5 (9 à 17) 496 13.40 

6 (17 à 50) 540 14.59 

7 (50 à 107) 107 2.89 

Total 3 700 100.00% 

L’analyse du Tab. 17 montre que les altitudes à l’intérieure de la limite administrative de la zone 

humide varient entre -2 et 50 m. La classe (0 à 10 m) représente près de la moitié de la zone d’étude 

avec une superficie de 19 390 ha (43,57%) ; vient en second lieu la classe d’altitude de (10 à 20 m) 

avec une superficie de 11 130 ha (25,01%). Les altitudes les plus élevées (supérieures à 30 m) se 

rencontrent à la limite sud et à celle d’une petite portion de superficie en ouest et nord-ouest ainsi 

que le monticule de Sbara situé à l’ouest de la zone. 

3.1.1.3 Pentes du terrain 

Les méthodes SIG de calcul de la pente appliquées sur le MNT à l’aide de l’outil « pentes » du 

logiciel ArcGis ont permis d’élaborer pour la zone d’étude une carte des pentes ou d’inclinaison de 

terrain regroupées en 5 classes comme le montre la Fig. 29 suivante :   
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Fig. 29: Carte des pentes de la zone d’étude (Macta – Est). Conception : (Farah © 2023). 

L’analyse de la Fig. 29 montre que le relief est relativement plat. Les 5 classes de pentes sont 

faibles et elles varient entre 0 et 16,33%. La classe des pentes comprise entre 0,5 à 2% domine les 

parties les plus basses au Nord de la zone. Les 5 classes de pentes ont été estimées en surfaces (ha) 

et pourcentage (%) dans le Tab. 18 suivant :    
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Tab. 18: Surfaces et pourcentage des classes de pentes de la zone d’étude (Macta-Est). 

N° Classes des pentes  Surfaces (ha) Taux (%) 

1 (0-3%) 3 099 83.65 

2 (3%-6%) 492 13.20 

3 (6%-9%) 91 2.45 

4 (9%-12%) 21 0.56 

5 (12%-16.33%) 5 0.14 

Total 3 700 100.00% 

Le Tab. 18 montre que la surface des classes de faibles pentes (0-3%) couvre 3 095 ha ce qui 

correspond à 84% de la surface totale. Dans cette classe les oueds coulent en des lits bien définis, 

parfois même encaissés. La classe modérée (3 à 12%) occupe une surface de 600 ha ce qui 

correspond à 16% de la surface totale. La surface des classes supérieures (>12%) couvre 5 ha ce qui 

correspond à 0.1% de la surface totale de la zone.   

3.1.1.4 Expositions du terrain 

Les méthodes SIG de calcul de l’exposition appliquées sur le MNT à l’aide de l’outil « exposition » 

du logiciel ArcGis ont permis d’élaborer pour la zone d’étude une carte d’expositions ou 

d’orientation des façades du terrain. Les expositions présentes sur le terrain sont regroupées en 9 

classes d’expositions exprimées en degré (°) dans la Fig. 30 suivante :   
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Fig. 30: Carte d’expositions du terrain de la zone d’étude (Macta – Est). Conception : (Farah ©2023). 

La Fig. 30 montre que les expositions ouest, sud et sud-ouest dominent largement la zone. Le 

pourcentage (%) et les surfaces (ha) des types d'expositions sont données dans le Tab. 19 suivant :    

Tab. 19: Surfaces et pourcentages des classes d’expositions du terrain de la zone d’étude (Macta-Est). 

N° Classes d’expositions  Surfaces (ha) Taux (%) 

1 Plat (-1) 207 6.55 

2 Nord (0-22.5), (337.5 - 360) 322 10.19 

3 Nord-Est (22.5 - 67.5) 272 8.62 
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4 Est (67.5 - 112.5) 334 10.57 

5 Sud-Est (112.5 - 157.5) 426 13.48 

6 Sud-Ouest (202.5 - 247.5) 574 18.17 

7 Ouest (247.5 - 292.5) 619 19.60 

8 Nord-Ouest (292.5 - 337.5) 405 12.82 

Total 3700 100.00% 

L'analyse du Tab. 19 montre que la toute exposition (ou terrains plats) occupe une surface de 200 ha 

ce qui correspond à 5% de la surface totale. Les taux de couverture des autres types d'expositions 

varient entre (8 à 17%) dont l'exposition ouest domine, elle occupe 17% de la surface totale.  

3.1.1.5 Réseau hydrographique 

Les méthodes SIG ("hydrologie", "Direction d'écoulement", "Sens d'accumulation", "Expression 

Con (méthode Strahler)") appliquées sur le MNT à l’aide des outils implémentés sur le logiciel 

ArcGis ont permis de déterminer pour la zone d’étude le nombre, l'ordre et la direction des 

écoulements des eaux au sein de la zone comme le montre la Fig. 31 suivante : 
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Fig. 31 : Carte du réseau hydrographique de la zone d’étude (Macta – Est). Conception : (Farah © 2023). 

La Fig. 31 montre que la zone d’étude est sillonnée par un réseau hydrographique faible à cause du 

relief. L’oued Macta est le cours d'eau principal. L'ordre d'écoulement 4 et 5 sont les principaux 

collecteurs des eaux, ils sont dirigés tous vers le nord pour déverser dans la mer méditerranée. Ces 

cours d’eau sont des espaces de collecte des eaux vers les milieux aquatiques (Manière, 2019) y 

compris la mer de proximité. La longueur et le pourcentage des ordres d'écoulement des eaux sont 

exprimés en (m) et (%) dans le Tab. 20 suivant : 
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Tab. 20 : Longueur et pourcentage du réseau hydrographique de la zone d’étude (Macta – Est). 

N° Numéro d'ordre d'écoulement  Longueur (m) Taux (%) 

1 1 23 823 42 

2 2 14 093 26 

3 3 9 467 17 

4 4 6 919 12 

5 5 1 697 3 

Total  55 999 100.00% 

Le Tab. 20 montre que les ordres d'écoulement des eaux (1,2,3,4 et 5) comptent une longueur totale 

de 56 km. L'ordre d'écoulement (ordre1) prend naissance à partir des monticules de l'Est, sud-Est et 

il parcourt une longueur de 24 km ce qui correspond à 42 % de la longueur totale.  

3.1.2 Voies de communication 

Les méthodes SIG de géoréférencement, numérisation et création de couches vectorielles 

d’informations de types linéaires appliquées à l’aide du logiciel ArcGis sur les documents 

cartographiques ont permis d’élaborer une carte des voies d’accès à la zone d’étude comme le 

montre la Fig. 32 suivante : 
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Fig. 32: Carte des voies d’accès à la zone d’étude (Macta – Est). Conception : (Farah © 2023). 

La Fig. 32 montre que la zone d'étude est desservie par un réseau de voies d'accès comprenant 

principalement de Routes nationales (RN), Chemin de wilaya (CW), voies ferrées et pistes agricoles 

carrossables. La RN11 reliant Mostaganem avec Oran parcourt une longueur de 1 km dans le Nord 

et longe la mer de proximité. La RN17 reliant la Macta avec Mohammadia parcourt une longueur 
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totale de 14 km dans la zone Est. La RN4 reliant Mohammadia avec Sig parcourt une longueur de 

25 km dans le Sud de la zone.  

L'accès à l'intérieur de la zone est assuré par quelques pistes agricoles et sentiers pédestres qui 

prennent leur tenant à partir de la RN et CW. La voie ferrée reliant Mers El Hadjadj (Oran) avec 

Mohammadia traverse la zone et parcourt une longueur totale de 14 km. C'est une ancienne voie 

ferrée qui traverse la zone humide tout près de l’embouchure de la Macta.  

3.1.3 Ressources en sols 

Les méthodes SIG de géoréférencement, numérisation et création de couches vectorielles 

d’informations de types surfaciques appliquées à l’aide du logiciel ArcGis sur la carte des sols 

d'Algérie au 1:500 000e éditée en date du 1952 ont permis d’élaborer pour la zone un extrait de 

carte des sols comme le montre la Fig. 33 suivante : 
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Fig. 33: Carte des sols de la zone d’étude (Macta – Est). Conception : (Farah © 2023). 

La Fig. 33 montre que la zone est caractérisée par quatre types de sols. Ce sont des sols de marais 

entourés par les sols salins (Solontchak), alluviaux, calcaires et dunaires. Les quatre types de sols 

présents dans la zone sont répartis en surface (ha) pourcentage (%) dans le Tab. 21 suivant : 
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Tab. 21 : Surfaces et pourcentage des types de sols de la zone d’étude (Macta-Est). 

N° Types de sols Codes Surfaces (ha) Taux (%) 

1 Sols dunaires d 95 3 

2 Sols salins (Solontchak) sK 2 678 72 

3 Sols alluviaux a 315 8 

4 Sols calcaires C 612 17 

Total 3 700 100.00% 

 

Le Tab. 21 montre que les sols salins (Solontchak) couvrent une surface de 2 678 ha ce qui 

correspond à 72% de la surface totale. Les sols calcaires, alluviaux et dunaires occupent 

respectivement 17%, 8% et 3% de la surface totale. 

3.1.4 Géologique 

Les méthodes SIG de géoréférencement, numérisation et création de couches vectorielles 

d’informations de types surfaciques appliquées à l’aide du logiciel ArcGis sur la carte géologique 

de l'Algérie au 1:500 000e éditée en date du 1952 ont permis d’élaborer pour la zone un extrait de 

carte géologique comme le montre la Fig. 34 suivante : 
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Fig. 34 : Carte géologique de la zone d’étude (Macta – Est). Conception : (Farah © 2023). 

La Fig. 34 montre que la zone d’étude repose sur deux grands types de formations géologiques à 

savoir le quaternaire continental (qt) et le quaternaire marin (qm). Les deux types de formations 

sont répartis en surface (ha) et pourcentage (%) dans le Tab. 22 suivant : 

 



Chapitre III                                                                                                    Résultats et discussion  

  

     

 

86 

 

Tab. 22 : Surfaces et pourcentages des formations géologiques de la zone d’étude (Macta – Est). 

N° Formations géologiques Codes Surfaces (ha) Taux (%) 

1 Quaternaire continental qt 2 990 81 

2 Quaternaire marin qm    710 19 

Total 3 700 100.00% 

Le Tab. 22 montre que la formation géologique du quaternaire continental (qt) domine largement la 

zone, elle couvre une surface de 2 990 ha ce qui correspond à 81% de la surface totale.  

3.1.5 Conclusion sur les indices topographiques 

Nous pouvons conclure que la zone d’étude présente dans son ensemble une configuration plate. 

Les altitudes sont comprises entre -8 et 107 m. La classe d’altitude (0 à 10 m) couvre près de la 

moitié (43,57%) de la surface totale de la zone. Les pentes du terrain sont aussi faibles. La classe 

(0-3%) occupe 84% de la surface totale de la zone. Les terrains non plats sont légèrement exposés à 

l’ouest.  La zone est sillonnée par 5 ordres d’écoulement des eaux qui prennent naissance à partir de 

la zone de l’Est et sud – Est et ils parcourent une longueur totale de 56 km. Plus de 81% de la 

surface totale de la zone sont situées sur des formations géologiques de type quaternaire continental 

(qt).  Les sols salins (Solontchak) occupent 72% de la surface totale. La zone est desservie par un 

réseau de 54 km de voies d'accès comprenant principalement de Routes Nationales (RN), Chemins 

de Wilaya (CW), voies ferrées et pistes agricoles. 

3.2 Analyse des résultats thématiques 

3.2.1 Occupation du sol de la zone d’étude 

Les méthodes d’intégration des résultats de la télédétection dans un environnement SIG ont permis 

de réaliser pour la zone une carte actuelle et à jour sur l'occupation et la couverture du sol comme le 

montre la Fig. 35 suivante :  
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Fig. 35 : Carte de l'occupation et couverture du sol de la zone d'étude (Macta – Est). Conception : (Farah © 
2023). 

L'analyse de la Fig. 35 montre que la zone d’étude est couverte par 15 catégories ou habitats 

thématiques codifiés en classes Corine Land Cover (CLC). Les habitats écologiques présents dans 

la zone représentent 5 territoires. Les territoires artificialisés (niveau 1), agricoles (niveau 2), forêts 

et milieux naturels (niveau 3), zones humides (niveau 4) et surfaces en eau (niveau 5).  
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L’analyse montre que les terres humides situées à l’intérieure de la limite administrative et zone 

tampon couvrent une surface totale de 919 ha ce qui correspond au quart (24,84% de la surface 

totale de la zone). A l’intérieur de la limite administrative du site Ramsar, les terres humides 

occupent une surface de 274 ha ce qui correspond à 30% de la surface totale des habitas humides. 

Les terres agricoles couvrent une surface de 1 648 ha (44,54% de la surface totale). A l’intérieure de 

la limite administrative les habitats de types agricoles occupent une surface de 789 ha ce qui 

correspond à près de la moitié (48%) de la surface totale des terres agricoles. Les forêts et milieux 

semi-naturels occupent une surface de 98 ha ce (2,653% de la surface totale). A l’intérieur de la 

limite administrative les formations forestières couvrent une surface de 3 ha ce qui correspond à 3% 

de la surface forestière totale. Les espaces artificialisés (zones urbaines et infrastructures routières et 

équipements associés) occupent une surface de 241 ha (6,51% de la surface totale). A l’intérieur de 

la limite administrative les territoires artificialisés couvrent une surface de 22 ha ce qui correspond 

à 9% de la surface totale de l’artificialisation. Les surfaces en eau libre occupent une surface de 794 

ha (21,46% de la surface totale) 

3.2.2 Suivi de l’étendue d’eau de surface dans la zone d’étude 

Grâce aux différentes approches de traitement d’images satellites, il est possible de détecter et de 

mesurer avec précision les changements spatio-temporels entre les différentes dates d’acquisition 

des images (Guelmami et al., 2021). Pour ce faire nous avons traité 4 images satellites prises sur la 

zone par le Sentinel-2 entre le mois de mars et juillet 2023 (13/03/2023, 12/04/2023, 01/06,2023, 

01/07/2023 et 30/08/2023). 

3.2.2.1 Résultats sur le niveau d’inondation à la date du 13/03/2023 

Les méthodes de classification automatique, calcul de l’indice de l’eau et l’interprétation du cycle 

de l’eau appliquées à l’aide du logiciel ArcGis 10.8 sur l’image Sentinel-2 acquise en date du 

13/03/2023 ont permis d’obtenir des résultats sur la détection, cartographie et l’évaluation des zones 

inondées en permanence et saisonnièrement. Les méthodes d’intégration des résultats d’observation 

(13/03/2023) dans un SIG ont permis de réaliser pour la zone une carte d’inondation comme le 

montre la Fig. 36 suivante : 
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Fig. 36 : Carte de l'inondation du sol de la zone d’étude à la date du 13/03/2023. Conception : (Farah © 2023). 

L’analyse de la Fig. 36 montre que l’inondation permanente (classe 1) du sol est due à l’inondation 

provoquée par l’eau de mer de proximité et de l’eau douce présente en permanence au niveau du 

cours de la Macta. Les zones inondées en permanence par l’eau de mer sont situées dans la zone 

tampon au nord de la zone. L’inondation saisonnière (classe 2) est due à la présence des eaux 

pluviales qui débordent de part et d’autre des cours d’eau saisonniers (Oued Habra et Tinna). 
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pendant les saisons hivernales. Les zones inondées saisonnièrement par l’eau de surface sont situées 

dans le nord- ouest et l’ouest de la zone. Les zones non inondées (zones agroforestières et urbaines) 

durant la saison hivernale sont supposées rigoureuses ou jamais été inondées (classe 3). Les zones 

inondées et non inondées sont exprimées respectivement en surfaces (ha) et pourcentage (%) dans le 

Tab. 23 suivant : 

Tab. 23 : Surfaces et pourcentages des classes d'inondation du sol de la zone d’étude (Macta-Est) 
(13/03/2023). 

N° Niveau des classes 
d'occupation du sol 

Classes d'inondation 13/03/2023 

Superficie (ha) Taux (%) 

1  
Surfaces en eau 

Zones inondées en permanence (1) 250 7.00 

2 Zones inondées saisonnièrement (2) 181 5.00 

3 Zones rigoureuses ou jamais été inondées (3) 3 269 88.00 

Total 3 700 100.00% 

Le Tab. 23 montre qu’en date du 13/03/2023 les surfaces inondées en permanence et 

saisonnièrement couvrent respectivement une surface de 250 ha et 181 ha ceux qui correspondent à 

7 et 5% de la surface totale.  

3.2.2.2 Résultats sur le niveau d’inondation du sol à la date du 12/04/2023 

Les méthodes d’intégration des résultats d’observation (12/04/2023) dans un SIG ont permis de 

réaliser pour la zone une carte d’inondation comme le montre la Fig. 37 suivante : 
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: 

 

Fig. 37: Carte de l'inondation du sol de la zone d’étude à la date 12/04/2023. Conception : (Farah © 2023). 

L’analyse de la Fig. 37 montre qu’en date du 12/04/2023 les zones inondées saisonnièrement par 

l’eau de surface occupent toujours les mêmes endroits mais avec des étendus réduites par rapport 

l’observation précédente (13/03/2023). Les zones inondées et non inondées sont exprimées 

respectivement en surfaces (ha) et pourcentages (%) dans le Tab. 24 suivant :  
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Tab. 24 : Surfaces et pourcentages des classes d'inondation du sol de la zone d’étude (Macta-Est) 
(12/04/2023). 

N° Niveau des classes 
d'occupation du sol 

Classes d'inondation 12/04/2023 

Superficie (ha) Taux (%) 

1  
Surfaces en eau 

Zones inondées en permanence (1) 250 7.00 

2 Zones inondées saisonnièrement (2) 143 4.00 

3 Zones rigoureuses ou jamais été inondées (3) 3 307 89.00 

Total 3 700 100.00% 

Le Tab. 24 montre qu’à la date du 12/04/2023 les zones inondées en permanence et saisonnièrement 

occupent respectivement une surface de 250 ha et 143 ha ceux qui correspondent à 7 et 4% de la 

surface totale.  

3.2.2.3 Résultats sur le niveau d’inondation à la date du 01/06/2023 

Les méthodes d’intégration des résultats d’observation (01/06/2023) dans un SIG ont permis de 

réaliser pour la zone une carte d’inondation comme le montre la Fig. 38 suivante : 
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Fig. 38: Carte de l'inondation du sol de la zone d’étude à la date du 01/06/2023. Conception : (Farah © 2023). 

L’analyse de la Fig. 38 montre qu’à la date du 01/06/2023 les zones inondées saisonnièrement 

occupent toujours les mêmes lieux mais avec des surfaces aussi réduites par rapport l’observation 

précédente (12/04/2023). Les zones inondées et non inondées sont exprimées respectivement en 

surfaces (ha) et pourcentages (%) dans le Tab. 25 suivant :  
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Tab. 25: Surfaces et pourcentages des classes d'inondation du sol de la zone d’étude (Macta-Est) 
(01/06/2023). 

N° Niveau des classes 
d'occupation du sol 

Classes d'inondation 01/06/2023 

Superficie (ha) Taux (%) 

1  
Surfaces en eau 

Zones inondées en permanence (1) 250 7.00 

2 Zones inondées saisonnièrement (2) 79 2.00 

3 Zones rigoureuses ou jamais été inondées (3) 3 371 91.00 

Total 3 700 100.00% 

Le Tab. 25 montre qu’à la date du 01/06/2023 les terres inondées en permanence et saisonnièrement 

occupent respectivement une surface de 250 ha et 79 ha ceux qui correspondent à 7 et 2% de la 

surface totale.  

3.2.2.4 Résultats sur le niveau d’inondation à la date du 1/07/2023 

Les méthodes d’intégration des résultats d’observation (01/07/2023) dans un SIG ont permis de 

réaliser pour la zone une carte d’inondation comme le montre la Fig. 39 suivante : 
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Fig. 39 : Carte de l'inondation du sol de la zone d’étude à la date 01/07/2023. Conception : (Farah © 2023). 

L’analyse de la Fig. 39 montre qu’à la date du 01/07/2023 les zones inondées saisonnièrement 

occupent toujours les mêmes lieux mais avec des surfaces réduites par rapport l’observation 

précédente (01/06/2023). Les zones inondées et non inondées sont exprimées respectivement en 

surfaces (ha) et pourcentages (%) dans le Tab. 26 suivant : 
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Tab. 26 : Surfaces et pourcentages des classes d'inondation du sol de la zone d’étude (Macta-Est) 
(01/07/2023). 

N° Niveau des classes 
d'occupation du sol 

Classes d'inondation 01/07/2023 

Superficie (ha) Taux (%) 

1  
Surfaces en eau 

Zones inondées en permanence (1) 250 7.00 

2 Zones inondées saisonnièrement (2) 77 2.00 

3 Zones rigoureuses ou jamais été inondées (3) 3 373 91.00 

Total 3 700 100.00% 

 

Le Tab. 26 montre que les terres inondées en permanence et saisonnièrement occupent 

respectivement à la date du 01/07/2023 une surface de 250 ha et 77 ha ceux qui correspondent à 7 et 

2% de la surface totale.  

3.2.2.5 Résultats sur le niveau d’inondation à la date du 30/08/2023 

Les méthodes d’intégration des résultats d’observation (30/08/2023) dans un SIG ont permis de 

réaliser pour la zone une carte d’inondation comme le montre la Fig. 40 suivante : 
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Fig. 40: Surfaces et pourcentages des classes d'inondation du sol de la zone d’étude (Macta-Est) 
(01/07/2023). Conception : (Farah © 2023). 

L’analyse de la Fig. 40 montre qu’à la date du 30/08/2023 les zones inondées saisonnièrement 

occupent toujours les mêmes lieux mais avec des surfaces réduites par rapport l’observation 

précédente (01/07/2023). Les zones inondées et non inondées sont exprimées respectivement en 

surfaces (ha) et pourcentages (%) dans le Tab. 27 suivant :  
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Tab. 27: Surfaces et pourcentages des classes d'inondation du sol de la zone d’étude (Macta-Est) 
(01/07/2023). 

N° Niveau des classes 
d'occupation du sol 

Classes d'inondation 30/08/2023 

Superficie (ha) Taux (%) 

1  
Surfaces en eau 

Zones inondées en permanence (1) 250 7.00 

2 Zones inondées saisonnièrement (2) 71 1.90 

3 Zones rigoureuses ou jamais été inondées (3) 3 379 91.10 

Total 3 700 100.00% 

 

Le Tab. 27 montre qu’à la date du 30/08/2023 les terres inondées en permanence et saisonnièrement 

occupent respectivement une surface de 250 ha et 71 ha ce qui correspond à 7 et 1.9% de la surface 

totale.  

Tab. 28 : Tableau récapitulatif des surfaces et pourcentages des classes d'inondation du sol de la zone 
d’étude durant la période du 13/03/2023 au 30/08/2023 (6 mois). 

N° Niveau des 
classes 
d'occupation 
du sol 

Classes 
d'inondation 

13/03/2023 12/04/2023 01/06/2023 01/07/2023 30/08/2023 

Sup. 
(ha) 

Taux 
(%) 

Sup. 
(ha) 

Taux 
(%) 

Sup. 
(ha) 

Taux 
(%) 

Sup. 
(ha) 

Taux 
(%) 

Sup. 
(ha) 

Taux 
(%) 

1  
 
Surfaces en 
eau 

Zones inondées 
en permanence 
(1) 

250 7.00 250 7.00 250 7.00 250 7.00 250 7.00 

2 Zones inondées 
saisonnièrement 
(2) 

181 5.00 143 4.00 79 2.00 77 2.00 71 1.90 

3 Zones 
rigoureuses ou 
jamais été 
inondées (3) 

3 269 88.00 3 307 89.00 3 371 91.00 3 373 91.00 3 379 91.10 

Total  3 700 100 3 700 100% 3 700 100 3 700 100 3 700 100.00% 

L’analyse du Tab. 28 montre que la surface des zones inondées saisonnièrement (classe 2) est passé 

de 181 ha en mois de mars (2023) à 71 ha en mois d’août (2023), ce qui correspond à une perte en 

surfaces humides de 110 ha en 6 mois soit environ 18.5 ha/mois. Ceci peut s’expliquer par la 

pression exercée sur la zone humide par l’agriculture en particulier l’élevage (abreuvoirs) et les 

conditions climatiques de l’étage semi-aride en particulier l’élévation de la température et la 

diminution des précipitations. Le recul des pluies sur la région a commencé depuis l’année 1975 

(Boucherf, 2010) et la quantité moyenne annuelle des précipitations dans l'ouest de l’Algérie en 

particulier à Oran (l’ouest de la Macta) a chuté d’environ 15% en 80 ans (1926 et 2006) (Bessaoud, 

2008). Les études montrent que les changements climatiques ont une incidence sur la perte de 

superficie en zones humides. En méditerranée, entre 1960 et 2000, la diminution estimée à 25 à 

70% du débit des cours d’eau ont impacté les zones humides saisonnières. Depuis 1970, 48% des 

zones humides ont été disparues (Lefebvre et al., 2019). Les pertes rapides en surfaces humides sont 
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causées par l’assèchement (Xi et al., 2021) ou par les effets multiples sur la biodiversité et les 

services écosystémiques associés (Harrison et al., 2018).  
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4  Conclusion 

A travers les résultats obtenus, nous pouvons conclure que les outils d’investigation (SIG, GPS et 

télédétection) permettent d’observer, de diagnostiquer et de suivre les milieux physiques, biotiques, 

hydrologiques et environnementaux de la zone humide.   

Les méthodes SIG de découpage, calcul de pentes, expositions et réseaux hydrographiques 

appliquées sur le MNT-30 m acquis par le satellite Shuttle Radar Topography Mission (SRTM) en 

date de 11/02/2000 téléchargé à partir du site (https://www2.jpl.nasa.gov/srtm/), ont permis de 

reconstituer et mesurer les indices topographiques du relief de la zone. L’analyse des indices montre 

que les altitudes varient entre 0 et 107 m dont 92% de la surface totale sont situées sur de pentes 

faibles (0 à 3%).  

Les méthodes de traitements d’images Sentinel-2 ont permis de cartographier cinq (5) territoires 

d’occupation du sol et de suivre la dynamique de la surface de l’eau. L’analyse des cartes 

d’occupation du sol montre que les terres humides couvrent une surface totale de 919 ha ce qui 

correspond au quart (24,84% de la surface totale de la zone). Les terres agricoles couvrent une 

surface de 1 648 ha (44,54% de la surface totale). Les forêts et milieux semi-naturels occupent une 

surface de 98 ha (2,65% de la surface totale). Les surfaces artificialisés (zones urbaines et 

infrastructures routières et équipements associés) occupent une surface de 241 ha (6,51% de la 

surface totale). Les surfaces en eau libre occupent une surface de 794 ha (21,46% de la surface 

totale) 

L’analyse des cartes hydrologiques montre que la surface la surface aquatique a subi a subi une 

régression dans leurs niveaux et surfaces d’inondations. La surface en eau est passée de 181 ha 

(13/03/2023) à 71 ha (30/08/2023) ce qui correspond à une perte en surfaces humides de 110 ha en 

mois 6 mois, soit environ 18.5 ha/mois. Les études menées sur ce même site (Macta-Est de 

Mostaganem) ont montré qu’entre 2015 et 2020 (5 ans), la surface totale de l’étendue d’eau libre a 

diminué de 3 200 ha ce qui correspond à une perte moyenne annuelle de 64 ha (Zerrouki & Boudali, 

2020). Cela montre que les surfaces d’eau libre sont impactées par la présence de transhumance 

(abreuvoir), raréfaction des précipitations et l’augmentation de la chaleur qui provoque 

l’évaporation de l’eau. Cette pression exercée sur la surface d’eau provoque le recul des surfaces en 

eau et perturbe donc la vie des écosystèmes qui dépendent de l’eau. Ces données acquises (cartes) 

sur l’inventaire écologique, le régime et le cycle de l’eau dans la zone permettent d’actualiser 

certaines références bibliographiques existantes. Il serait très intéressant de mettre ce document à la 

disposition des gestionnaires de la zone humide (conservation des forêts de Mostaganem) afin de 

leur apporter un complément d’informations utile leur permettant de mieux comprendre le 
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fonctionnement, les impacts exercés et l’état de santé de la zone d’étude, de prendre conscience, 

sensibilisation et la décision dans les plans d’aménagements de la zone. Les cartes obtenues vont  

Permettre, pour les évaluations à venir, de savoir si la surface de la zone humide est en 

augmentation, stable ou en régression et même de préciser les surfaces les plus concernées par ces 

tendances. Cela peut permettre aux gestionnaires d’adapter leur gestion et d’avoir à disposition des 

données locales homogénéisées et, donc, comparables dans l’espace et dans le temps. Il serait très 

intéressant de poursuivre cette étude en utilisant les données télédétectées avec des capteurs de très 

haute résolution afin de nous permettre de comprendre l’interaction des écosystèmes (sol, flore, 

faune et eau) avec les nouvelles conditions naturelles.     

Recommandations  

Les zones humides Ramsar jouent un rôle en matière de piégeage et de stockage du carbone ; 

sachant que la dégradation et la perte des zones humides entraînent la libération de grandes 

quantités de carbone stocké, ce qui aggrave le changement climatique. La rapidité du changement 

climatique attendu, cumulé à d’autres stress et à des effets rétroactifs envisagés, risquent d’impacter 

profondément le fonctionnement des zones humides et la biodiversité qu’elles accueillent. A 

l’inverse, la résilience des zones humides au changement climatique pourra être améliorée si un 

maximum de contraintes est levé dès à présent. La levée des contraintes exige un plan de gestion et 

d'aménagement. La gestion de la zone humide repose sur la maitrise de sa cartographie, sa 

caractérisation et l’évolution de la dynamique de leurs habitats. Nos résultats obtenus dans ce 

document, peuvent répondre favorablement aux besoins de la zone. Dans un premier temps, nous 

recommandons aux gestionnaires de la zone humide (conservation des forêts de Mostaganem et la 

compétence de la Direction de l’environnement) de mettre en œuvre en urgence un plan d'actions 

énumérées comme suit : 

✓ Matérialiser sur le terrain les limites administratives du site Ramsar de la zone humide, 

✓ Mise en œuvre des programmes de sensibilisation au profit des riverains, citoyens et 

touristes en particulier les estivants,  

✓ Mise en place des panneaux de signalisation en interdisant toute pratique agricole, élevage, 

défrichement de sols, industrielle, d'urbanisation et d'équipements ou d'infrastructures à 

l'intérieure de la limite administrative du site, 

✓ Mise en place des panneaux de signalisation en interdisant tout dépôt d'ordures ménagères, 

✓ Contrôler les pratiques agricoles de proximité (respect de la pente, contrôle de drainage, 

application des intrants respectueux de l'environnement, la jachère, les terrains de parcours, 

la pêche et la chasse), 
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✓ Mise en œuvre des programmes sectoriels de développement à l'amont pour lutter contre 

l'érosion et inondation des terres (reboisement des terrains pentus et nus, correction 

torrentielle par des procédés mécaniques et fixation des berges par les plantations), 

✓ Implication et mise en œuvre des programmes communaux de développement pour une 

prise en charge par la commune concernée, 

✓ Impliquer la population riveraine dans les programmes de protection et développement du 

site,              

✓ Contracter un contrat cadre de recherche avec les universités locales pour valoriser la flore, 

la faune et l'environnement du site.
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Annexes 

Tab. 29: Résultats de validation de la post-classification (2023) 

Classe 
CLC 
Segment 

Points  Coordonnées UTM (m) Classe CLC de 
l'habitat 
observée sur le 
terrain 

Niveau de 
Certitude (NC) 
de 1 => 5 
(élevé)  

Classe 
CLC 
valide 

Note de 
référence (0 
à 8) 

X Y 

523 

523/1 760874 3964417 523 5 523 8 

523/2 760824 3964418 523 5 523 8 

523/3 760768 3964417 523 5 523 8 

523/4 760704 3964417 523 5 523 8 

523/5 760647 3964421 523 5 523 8 

331 

331/1 760700 3964374 331 5 331 8 

331/2 760744 3964375 331 5 331 8 

331/3 760789 3964384 331 5 331 8 

331/4 760831 3964380 331 5 331 8 

331/5 760890 3964379 331 5 331 8 

5113 

5113/1 760363 3964137 122 5 122 4 

5113/2 760411 3964175 122 5 122 4 

5113/3 760402 3964256 122 5 122 4 

5113/4 760451 3964250 122 5 122 4 

5113/5 760451 3964181 122 5 122 4 

313 

313/1 760497 3964141 313 5 313 8 

313/2 760587 3964152 313 5 313 8 

313/3 760658 3964161 313 5 313 8 

313/4 760710 3964199 313 5 313 8 

313/5 760772 3964189 313 5 313 8 

4114 

4114/1 760725 3963885 4114 5 4114 7 

4114/2 760765 3963854 4114 5 4114 7 

4114/3 760711 3963834 4114 5 4114 7 

4114/4 760781 3963818 4114 5 4114 7 

4114/5 760846 3963850 4114 5 4114 7 

5128 

5128/1 761342 3963897 5128 5 5128 4 

5128/2 761258 3963883 5128 5 5128 4 

5128/3 761303 3963820 5128 5 5128 4 

5128/4 761320 3963734 5128 5 5128 4 

5128/5 761384 3963832 5128 5 5128 4 

112 

112/1 761951 3963761 112 5 112 8 

112/2 761921 3963752 112 5 112 8 

112/3 761905 3963719 112 5 112 8 

112/4 761932 3963729 112 5 112 8 

112/5 762030 3963810 112 5 112 8 

221 

221/1 762205 3963475 221 5 221 8 

221/2 762143 3963377 221 5 221 8 

221/3 762212 3963344 221 5 221 8 

221/4 762295 3963375 221 5 221 8 

221/5 762253 3963440 221 5 221 8 

212 

212/1 762403 3963342 241 4 241 3 

212/2 762434 3963435 241 4 241 3 

212/3 762406 3963493 241 4 241 3 

212/4 762431 3963537 241 4 241 3 

212/5 762379 3963544 241 4 241 3 

223 
223/1 762576 3960948 223 5 223 8 

223/2 762471 3960938 223 5 223 8 



 

 

223/3 762468 3960871 223 5 223 8 

223/4 762564 3960863 223 5 223 8 

223/5 762547 3960940 223 5 223 8 

122 

122/1 762435 3961092 122 5 122 8 

122/2 762434 3960971 122 5 122 8 

122/3 762431 3960897 122 5 122 8 

122/4 762424 3960823 122 5 122 8 

122/5 762429 3960762 122 5 122 8 

111 

111/1 767177 3959172 111 5 111 8 

111/2 767187 3959201 111 5 111 8 

111/3 767168 3959134 111 5 111 8 

111/4 767280 3959109 111 5 111 8 

111/5 767211 3959189 111 5 111 8 

212 

212/1 766027 3960267 212 5 212 4 

212/2 766040 3960307 212 5 212 4 

212/3 766023 3960346 212 5 212 4 

212/4 765973 3960347 212 5 212 4 

212/5 765992 3960305 212 5 212 4 

112 

112/1 760149 3963768 112 5 112 4 

112/2 760267 3963826 112 5 112 4 

112/3 760218 3963822 112 5 112 4 

112/4 760194 3963787 112 5 112 4 

112/5 760159 3963791 112 5 112 4 

223 

223/1 760170 3963577 223 5 223 4 

223/2 760071 3963580 223 5 223 4 

223/3 760017 3963531 223 5 223 4 

223/4 760101 3963538 223 5 223 4 

223/5 760179 3963525 223 5 223 4 

4114 

4114/1 768360 3956235 4114 5 4114 4 

4114/2 768376 3956216 4114 5 4114 4 

4114/3 768386 3956186 4114 5 4114 4 

4114/4 768383 3956164 4114 5 4114 4 

4114/5 768391 3956130 4114 5 4114 4 

5128 

5128/1 768456 3956189 4114 4 4114 3 

5128/2 768466 3956170 4114 4 4114 3 

5128/3 768476 3956152 4114 4 4114 3 

5128/4 768484 3956133 4114 4 4114 3 

5128/5 768501 3956110 4114 4 4114 3 

4114 

4114/1 768066 3957208 4114 5 4114 4 

4114/2 768082 3957196 4114 5 4114 4 

4114/3 768082 3957160 4114 5 4114 4 

4114/4 768093 3957126 4114 5 4114 4 

4114/5 768050 3957117 4114 5 4114 4 

241 

241/1 768139 3957217 241 5 241 4 

241/2 768146 3957189 241 5 241 4 

241/3 768176 3957166 241 5 241 4 

241/4 768188 3957141 241 5 241 4 

241/5 768183 3957105 241 5 241 4 

212 

212/1 767912 3957563 212 5 212 4 

212/2 767922 3957544 212 5 212 4 

212/3 767930 3957521 212 5 212 4 

212/4 767943 3957490 212 5 212 4 

212/5 767961 3957457 212 5 212 4 

212 212/1 767974 3957523 212 5 212 4 



 

 

212/2 767983 3957507 212 5 212 4 

212/3 767998 3957497 212 5 212 4 

212/4 768013 3957489 212 5 212 4 

212/5 768011 3957511 212 5 212 4 

241 

241/1 767954 3958258 241 5 241 4 

241/2 767918 3958249 241 5 241 4 

241/3 767920 3958212 241 5 241 4 

241/4 767903 3958190 241 5 241 4 

241/5 767880 3958169 241 5 241 4 

241 

241/1 765818 3959520 241 5 241 4 

241/2 765851 3959505 241 5 241 4 

241/3 765884 3959487 241 5 241 4 

241/4 765925 3959481 241 5 241 4 

241/5 765909 3959446 241 5 241 4 

212 

212/1 762955 3960547 212 5 212 4 

212/2 762975 3960546 212 5 212 4 

212/3 762992 3960545 212 5 212 4 

212/4 763015 3960544 212 5 212 4 

212/5 763052 3960537 212 5 212 4 

241 

241/1 762961 3960585 241 5 241 4 

241/2 762990 3960585 241 5 241 4 

241/3 763020 3960585 241 5 241 4 

241/4 763045 3960577 241 5 241 4 

241/5 763077 3960564 241 5 241 4 

212 

212/1 762441 3962401 212 5 212 4 

212/2 762446 3962361 212 5 212 4 

212/3 762455 3962327 212 5 212 4 

212/4 762463 3962286 212 5 212 4 

212/5 762473 3962243 212 5 212 4 

5128 

5128/1 762511 3961878 5128 5 5128 4 

5128/2 762514 3961859 5128 5 5128 4 

5128/3 762513 3961844 5128 5 5128 4 

5128/4 762506 3961902 5128 5 5128 4 

5128/5 762507 3961822 5128 5 5128 4 

221 

221/1 761922 3964032 221 5 221 8 

221/2 761938 3963994 221 5 221 8 

221/3 761952 3963962 221 5 221 8 

221/4 761986 3963946 221 5 221 8 

221/5 762006 3963916 221 5 221 8 

313 

313/1 761839 3964376 313 5 313 8 

313/2 761813 3964396 313 5 313 8 

313/3 761786 3964403 313 5 313 8 

313/4 761758 3964407 313 5 313 8 

313/5 761726 3964396 313 5 313 8 

5128 

5128/1 759566 3963616 5128 5 5128 8 

5128/2 759574 3963624 5128 5 5128 8 

5128/3 759591 3963634 5128 5 5128 8 

5128/4 759607 3963642 5128 5 5128 8 

5128/5 759629 3963644 5128 5 5128 8 

4114 

4114/1 760896 3963946 4114 5 4114 4 

4114/2 760935 3963940 4114 5 4114 4 

4114/3 760977 3963947 4114 5 4114 4 

4114/4 761031 3963959 4114 5 4114 4 

4114/5 761081 3963969 4114 5 4114 4 



 

 

4114 

4114/1 761534 3964146 4114 5 4114 4 

4114/2 761555 3964154 4114 5 4114 4 

4114/3 761582 3964164 4114 5 4114 4 

4114/4 761611 3964175 4114 5 4114 4 

4114/5 761511 3964132 4114 5 4114 4 

212 

212/1 764659 3959990 222 4 222 3 

212/2 764687 3959972 222 4 222 3 

212/3 764713 3959957 222 4 222 3 

212/4 764744 3959942 222 4 222 3 

212/5 764767 3959918 222 4 222 3 

212 

212/1 764743 3960055 212 5 212 8 

212/2 764780 3960041 212 5 212 8 

212/3 764807 3960026 212 5 212 8 

212/4 764857 3960004 212 5 212 8 

212/5 764917 3959994 212 5 212 8 

212 

212/1 762578 3961770 212 5 212 4 

212/2 762577 3961751 212 5 212 4 

212/3 762577 3961732 212 5 212 4 

212/4 762599 3961726 212 5 212 4 

212/5 762614 3961707 212 5 212 4 

 

Photographie 1 : Photo prise en date du 16/06/2023 sur les panneaux de signalisation portant la 
sensibilisation des passagers sur la protection du site Ramsar de la zone humide des marais de la Macta 
(clichés Meslem A., 2023) 


